
^«fïlEDÎ 24 SEPTEMBRE 1862 

j-i^ECKEBÏ "24 SEPTEMBRE 1862 

gïïSSKSi JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES, 
Un an, 72! fr 

% 3fi fr.— Trois mois, 18 fr, 
ÉTBAIMGEB: 

mt'tïf: irrx 
«DE HARLAY - DU-PALAIS , 

•a coin du quai ue l'fcorbja 
à Paris. 

uwrten su», pour tes paya sani 
** ̂  échange poital. 

(£M Uitru doiv»M être affranchie! 

la 

tiofiiutttire. 

JCSTICÉ CIVILE. — Coar impériale de Touhuse (V
e
 ch 

p
e>

iruciion d'un tesiament olographe; admission de 
preuve testimoniale ponr en faire revivre les r'isposi-
UODS. — Tribunal de commerce de la Seine, : Théâtre-
expropriation pour cause d'uiiliié publique; le théâtre 
Laznri. — Les Petites-A fiches; titre de journal; pro-
priété commerciale; usurpation; concurrence; suppres-
sion; dommages-intérêts. 

jgjncE CBIMI>EILE. — Cour d'assises de la Marne : In-
cendies. — Cour d'assises du Morbihan ■. Assassinat.— 
tribunal correctionnel d'Arras : Un pâté empoisonné 

Conseil de révision de Paris : Vols qualifiés commis 
par un militaire au préjudice de ses camarades. 

JOTICE A DM NfSTRATiVE. — Conseil d'Etat : Contributions 
directes; communes; anciens impôts; avances par le re-
ceveur; remboursement; intérêts 

CHRO.MO.UE. 

JUSTICE CIVILE 

ICOCR IMPÉRIALE DE TOULOUSE (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Piou, premier président. 

Audience du 12 août. 

DESTRUCTION D'UH TESTAMENT 0L0«BAPHB. — ADMISSION DE 

U PREUVE TESTIMONIALE POUR EN FAIHE REVIVRE LES 
t.SPOSITiOJ'S. 

l'article 1348 du Code Napoléon, § 4, s'applique à la perle 
parcasforlv.il ou force majeure d'un acte de dernière 
wlonU, aussi bien qu'i celle d'un litre ordinaire. 

Ainsi jugé par l'arrêt ci-après, qui confirme par les mê-
mes motifs" un jugement du Tr ibunal civil de Toulouse, en 
date du 10 décembre 1861. O jugement, dont le texte, et 
surtout l'offre des preuves, suffit à l'intelligence des laits, 
est ainsi conçu. 

» L« Tribunal, 
« Attendu que la demande introduite à la requête de la 

dame Espallac contre Sottou, son gendre, a pour objet, en 
premier lieu, le partage delà société d'acquè's ayant existé 
entre ce demi r et sa fVrnme aux termes de leur contrat de 
mariage du 10 octobre 1842, et en second lieu le partage de 
la succession de la dame Sottou ; 

« Attendu qu'aucune difficulté ne s'élève entre les parties 
quant, aux bases suivant lesquelles il doit être procédé au 
partage préalable du la sucié e d'acquô's, b s biens qui seront 
considérés comme furaiant une dépendance de cette société 
devant évidemment se diviser par portions égales entre Sottou 
et la succession de sa femme, mais qu'il n'en est pas de 
même quant aux bases à adopter ponr le partage de cette 
suwssiun ; que tandis que la dame Espallac veut réduire 
SfigHidre à''usufruit de la moitié des biens qui la compo-
sant, en exécution du contrat île mariage susdaté, So'tou 
«eprévalant de dispositions de dernière volonté émanées de 
a femme, soutient que la dame Espallac n'a droit dans la 
«Mcessiou de sa Lille qu'à la nue-propriété du quart que la 
™ lui réserve, sa femme ayant usé en sa faveur par lesdites 
WKitJpns de toute la latitude qui lui était donnée par l'ar-
Welii du Code Napoléon; 

1
 Attendu que Sottou ne représente point l'acte olographe 

« lequel ]| prétend que ces dernières volontés de sa fem-
œe auraient été consignées par elle, cet acte ayant, suivant 

r?1' par le fait ^ ia femme Espallac; mais que 
rX . î t •

 le su
PP

léer
 P

ar la preuve testimoniale en arti-
tenm ■ tendant à établir l'existence du testament, sa 
ont11 ' iarégularité, et le fait accidentel ou volontaire parle-

« in T Lspallac elle-même l'aurait fait disparaître ; 
«nchi«i Voe ces faits tels (lu'ils sont Précisés dans les 
W rarti ■ j0ttou sont pertinents, et qu'en droit la preu-
KirjJ!?

01

J

ns
,
doitetre

 admise par application du quatrième 
WaV / lart 1348 du Gode Napoléon; qu'il est en effet 
sitêde ■ 8

 ?
e cas

 P
r
^

vu Par cette disposition la néces-
•fnirei»Ci0Unr épreuve orale est manifeste avec autant 
dernier l1'1 S asit d un titre consistant dans un acte 
IWlimitP

 ntè que lorsqu'il s'agit d'un contrat ordinaire; 
ie L'an \UaX act?s de celte dernière nature l'application 
''■a-vis « t

 Sera
'
t encoura8er les entreprises criminelles 

'î^ttintérêt •
 t

i
<
^
es tPstament

s olographes de tous ceux qui, 
^finparer ^

re cus
P
araitre

> pourraient parvenir à 

WîaSi,^
11
 conséquence qu'avant de passer outre il y a 

' Cl 6 S,ottou a la Preuve (iu'il offre ; 
'ht qufVes dePens doivent être réservés : 
'ItTriim ' 

H ordnn al' Pseant en Premier ressort et en matière or-
^Sottn P

arta8e de la société d'acquêts ayant exis-
'■^société « a- £a femme; dit ^ue les biens dépendant de !%iecnte ni .Iseront

 P
ar Portions égales entre la succes-"■'>r

s
-^rniere et Sottou; ordonne aussi le partage de •iS'°n; et avant ni™ a.~;. . ' r «? 

«aentnln„ v3 de?embre 1859 la dame Sottou a 
■nto,,:™ de tplle> c est-à-dire un testament écrit, Rï? «on LTn' Par leqi1el elle instituait le

 sieur 

uurant, de la portion réservée par la loi en JIUUU jcsei vee par ia toi en 
iti^dants survivants, le tout moyennant certai-

i
 lt5I1?ères aux héritiers naturels; 

i?
nijl

joui*
 nt

'
 sur

 l'invitation de la testatrice envi-
t .

des
époij,

aT
c

nl sa
 mort, ce testament fut soumis, par un 

*
:
 '»régn|. ̂

ou
ou, à un homme de loi pour avoir son avis 

if
 (i

* u
 dudit

 testament, et que, après la réponse fa-
u fSoucj P

ers
onne consultée, cette pièce fut remise au 

' ' J. .
r 51

 femme pour qu'il en demeurât dépositaire 
Internent"' 

;> Charles i3o-
: 

^Kam
 mandé

"> irooHou si ia défunte avait 
cètu, ■}■'

 Ce
 dernier lui lépondit affirmativement et 

«onni
 66 aud

't sieur Charles Bonhomme, qui en 
tr*

VUi
"ièm^

UCB a la âa
me veuve Espallac; 

iC
Iut

 colrI^
nt

' l"'
1
 l'instigation de ladite dame ce-testa-nte par Cha
rles Bonhomme chez trois notaires 

?
l
 unan^.

Ur avoir lp
nr avis sur sa validité et que cet 

f fui conTT'
 qu

'
a la suite

 de cette démarche, dont le fermière dit
 mê

me jour de la dame veuve Espallac, 
fj^ms, û

an
'; " En bien! mon ami, que faire? «Que 

Wain
e
 v

 e
P
u des

 dispositions testamentaires de 
I
 av

ûi
r
 j

 Qui
 ,

uve
 Espallac intima l'ordre au sieur Sot- i 

^«erie même j«ur la maison et de s'en aller, ( 

%kllS^Lq^ I
e Wdemain des ohsèques de la 

inomme, neveu de la dame veuve 
ie au sieur Sottou si la dEL a^! 

s'il lui convenait, à Croix-Daurade, ce qui eut lieu ainsi 
qu'elle le désirait ; 

» Sixièmement, qu'à une époque contemporaine de cette 
expulsion, etdepuis, la dame veuve Espallaca reconnu devant 
plusieurs personnes l'existence et la parfaite régularité du 
testament de sa fille; qu'à ce propos elle a dit à l'une d'elles 
que Sotiou n'aurait pas trop à se féliciter de cette libéralité, 
vu que la dame Sotiou avait des dettes et que la propriété de 
Croix Daurade était fort grevée ; 

» Septièmemem. que le jour de la neuvaine, une dame 
ayant fait observer à la d;ime veuve Espallac qu'elle aurait dû 
faire placer d> s chaises à Saint-Eiienue pour les personnes 
qui assistaient à la cérémonie, cette dernière répondit : « Je 
m'en serais bien gardée, cette affaire regarde Sottou, puis-
qu'il a été institué héritier ; 

« Huitièmement, que dans l'après-midi du môme jour, le 
sieur So ton étant monté dans la chambre où sa femme te 
nait son linge pour le mettre en paquets et l'emporter, eut 
l'imprudence de déposer sans précaution sur une chais- son 
paletot dans lequel il avait placé le testament de sa femme, et 
dent, pour convenance, ii avait cru devoir ajourner le dépôt 
jusqu'après la cérémonie de la neuvaine; qu'étant sorti bien-
tôt après pour aller chercher un commissionnaire, il s'aper-
çut en route que le tesiam nt n'était plus dans le paleiot; 
Qu'avant remonté dam? la pièce où il avait dépose ce Vêle-
jour à deux personnes de sa connaissance la pérté ae sou 
titre ; 

« Neuvièmement, que ce testament fut trouvé le même 
jour, avec un autre papier, dans la chambre où avaient élé 
faits les paquets de linge par la domestique de la dame veuve 
Bspaljac, et par une demuiselle Marie Durrieu qui se trou-
vait ce jour-là ehez la dame veuve Espallac, et qui le ramas-
sèrent pendant que Sottou était sorti pour aller chercher le 
commissionnaire ; 

«Disièmement, que ce titre fut immédiatement remis à la 
Dmo Ve Bfpallàlc, qui s'empressa d'en prendre connaissance; que, 
interpelléeplus tard par lademoiselle Uuarieu sur latem ur de 
ces papier.-, la dame veuve Espallac répondit que l'un éiait 
un modèle du testament que Soitou avait sans.uoute fait ré-
diger pour le taire copier par sa femme, et l'autre le testa-
ment de ce dernier en faveur de son épouse, dans le dessein 
d'en provoquer un pareil à son profit de la part de celle-ci ; 

« Onzièmement, qu'ultérieurement la demoiselle Durrieu 
ayant été réclamer ces papiers à la dame veuve Espallac, à 
l'instigation de deux ecclésiastiques de cette ville, ladite da-
me lui fit un mauvais accueil, la blâma beaucoup d'avoir 
parlé de cette découverte et de cetie remise, et répondit qu'au 
surplus elle avait, jeté ces d ux papiers aux ordur. s; 

« Douzièmement, qu'à la prière de la d^moisi lie Durrieu, 
le curé de Saint-Etienne ayant été réclamer ces papiers à la 
dame veuve Espallac, celle-ci reconduisit par de semblables 
prétextes; 

«Treizièmement, que depuis la disparition du testament la 
dame veuve Espallac s'est bien gardée de renouveler les dé-
clarations qu'elle avait faites prêcèd-mment au sujet des der-
nières dispositions de sa fille; 

« Quatorzièmement, qu au contraire, feignant de croire 
que ce testanu nt était encore en la possession du sieur Sot-
tou, elle lui a ultérieurement envoyé son neveu Charles bon-
homme, sous prétexte de lui en demander une copie, et le, me-
nacer d'un procès en pension alimentaire si cet acte de der 
nière volonté de la dame Soitou venait à recevoir son exécu-
tion ; 

« Quinzièmement, qu'à la même époque des propositions 
ont été faites au sieur Sottou de la part de la dame veuve 
Espallac, soit par ledit Chai les Bonhomme, soit par Mj Mail-
let, notaire, pour qu'il fit l'abandon du domaine de Croix-
Daurade, moyennant une somme de 900 francs ou de 1,000 
francs, ce qu'il a toujours refose; 

« Seizièmement, qu'en 1860 Charles Bonhomme a renou-
velé ses tentatives auprès de Soitou, pour qu'il se désistât de 
ses prétentions à l'hérédité de la dame Sottou aux conditions 
énumérées dans le précédent articulât ; 

« Dix-septièmement, enfin que ledit Charles Bonhomme 
ayant appris que le sieur Sottou s'occupait de recueillir les 
éléments de l'enquête sur l'existence, la régularité et la dis-
parition frauduleuse du testament dont il s'agit, a fait quatre 
ou cinq fois le voyage de Toulouse en moins de quinze jours, 
et que la derdière fois sa tante, la dame veuve Espallac, lui 
a dit • Ecoute, Charles, si je viens à perdre le procès ou qu'il 
arrive quelque chose de fâcheux, tu payeras les frais, tu sais 
que tu es responsable ; 

» Réserve a la dame Espallac la preuve contraire; réserve 
les dépens. » 

(M. Tourné, avocat-général ; M" Goutier pour l'appe-
lante , M" Rumeau pour l'intimé.) 

TR1RUNÀL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Louvet. 

Audience du 13 septembre. 

THÉÂTRE.— EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

— ENGAGEMENTS D'ARTISTES. — LE THEATRE LAZARI. 

Le théâtre Lazari, comme la Gaîté, le Cirque et les au-
tres théâtres du boulevard du Temple, adisparu, pour faire 
place au boulevard du Prince-Eugène-, M. Huet, qui en 
était directeur et dont le privilège était expiré le 31 mars 
1859, avait néanmoins obtenu de l'administration l'auto-
risation de continuer son ex.ploilation jusqu'à l'expropria-
tion effective, mais à titre de simple tolérance, et il avait 
été prévenu qu'au jour de l'expropriation aucune indem-
nité ne lui serait accordée, sott par l'Etat, soit par la ville 
de Paris. 

Cependant, M. Huet, croyant sans doute que la démo-
lition de son théâtre était moins imminente, a contracté, 
le 15 février dernier, avec un certain nombre d'artistes, 
des engagements qui ne devaient prendre lin qu'au I

e
* 

avril 1863. 
Le théâtre n'existant plus, l'exécution de ces engage-

ments devenait impossible, et M. Huet a congédié ses ar-
tistes. M. Dupré, régisseur, et dix-sept artistes aiasi ren-
voyés sans indemnité, ont assigné M. Huet devant le Tri-
bunal de commerce. Us réclamaient l'exécution de leurs 
engagements, sinon leur résiliation avec dommages-inté-
rêts. 

Après avoir entendu M" Martel, agréé de M. Dupré et 
des dix-sept artistes, demandeurs, et M

e
 Petitjean, agréé 

de M. Huet, le Tribunal a statué en ces termes : 
« Le Tribunal, 
« Sur la demande à fin d'exécution d'engagements : 
« Attendu qu'il résulte des explications des parties que les 

demandeurs ont, à la date du 15 février dernier, contracté 
avec fluet, alors directeur du théâtre Lazari, un engagement 
aux termes duquel ils devaient donner audit théâtre leurs 
services jusqu'au 1er avril 1863 ; qu'ils s'appuyeut sur ledit 

engagenent, aujourd'hui congédiés par leur directeur, pour 
réclama l'exécution de leur contrat, sinon la ré^liation et 
le paienent de leurs appointements jusqu'à l'échéance de leur 
engagenent ; 

» Atendu qu'une clause dudit engagement stipule que, en 
cas de clôture par ordre pourréparations ou autres causesma-
jeuresau imprévues, les anistes consentent à abandonner 
leurs aipointements ; que ladite condition est ab«olue; que 
i'exprcjriation pour cause d'utilité publique doit être consi-
déré:.' «jmmo un cas de force majeure dont le jour prochain 
était é'idemment prévu par tous les artistes au jour de leur 
contrai; qu'ils ne sauraient, d'ailleurs, s'appuyer sur l'im-
portame de l'indemnité qui a é é payé" par la "Ville de Paris, 
lorsqu'l résube du jugement d'expropriation que l'indemniié 
était alouée pour prix d'immeubles, sans qu'aucune indem-
nité prrticiilière ait é!é accordée à l'exploitation; que dans 
ces auditions ils doivent être déclarés non recevables, en 
tous CJS mal fondés dans leur prétention à fin d'exécution par 
Huet ce leurs engagements; 

« Sir la demande en rétiliation d'engagement et en paie-
ment l'appointementê i 

« Atien iu qu'il ressort des explications des parties et des 
documents soumis au Tribunal, qu«, depuis le 31 mars 1859, 
"'vJ, notait plus directeur privilégie; qu'il exploitait soi) 

Bon, aucune indemnité ne lui serait accordée soir, par l'Etat, 
soi t par la ville de Taris ; 

« Attendu que le Tribunal peut, à juste titre, lui reprocher 
le tort de n'avoir pas prévenu :-es ariistes de la po-itron ex-
ceptionnelle dans laquelle il se trouvait en contractant avre 
eux au mois d<j février dernier; qu'à défaut de renseignements 
bs demandeurs ont pu croire que leur engag-m nt suivrait 
h durée du privilèg , et qu'en CnS d'expropriation ils ad-
nient tout au moins droit à une indemnité proportionnelle ; 
eue ce fait a causé un préjudice dont la réparation • st due 
[ar Iluet ; que le Tribunal d'après h s éléments d'appréciation 
ju'il po sêde, fixe à quatre mois d'appointements l'indemni-
\ï due aux artistes qui ont des engagements, et à un mois 
dappointem» nts l'indemnité due aux artistes qui n'ont pas 
dengagement ; 

« En ce qui tourhe D3spré : 
» Attendu que la letire qu'il représente au Tribunal ne 

peut être considérée comme un contrat synallagrnatique, 
qu'il y a donc lieu de lui allouer seulement un mois d'ap-
pintt ments à titre d'indemnité ; 

« Par ces motifs , 
« Jugeant en dernier ressort, déclare les demandeurs mal 

fijndés dans leur demande à fin d'exécution d'engagements; 
prononce en conséquence la résiliation d- sdits engag 'ments ; 

\« Condamne Huet à payer, savoir : aux ar istes qui ont des 
ergag: ments, quaire mois d'appointements,et aux artistes qui 
n'ijut pas d'engagements,un mois d'appointements seulement, 
à titre d'indemnité, et ce par corps, avec dépens. » 

Audiences des 30 aaut et 13 septembre. 

Les Petites-Affiches. — TIIRE OE JOURNAL. — PIIOPJUÊTE 

C'^MiSKOALIi. — U-UIIPATION COACUKlUiNCE. SUP-
PRESSION. — DUMMAGE- l.\TÉiiÊrS. 

Le litre d'un journal, ou feuille d'annonces, constitue 
une propriété privée, qui ne peut être usurpée par une 
autre feuille sans donner ouverture à des dommages-inté-
rêts, 

Le journal général d'affiches, connu sous le nom de 
Petites-Affiches, remonte au 14 octobre 1612, époque 
où il obtint un privilège par lettres-patentes du roi Louis 
XIII, co ifirmées par autres lettres patentes en 1628 et 
1635. 

Depuis deux cent cinquante ans, les Petits-Affiches 
ont soigneusement gardé leur titre et leus spécialité. 

Au mois de juillet 186-2, la compagnie de publicité 
diurne et nocturne, qui exploite les kiosques du boulevard, 
a créé une feuille d'annonces, à laquelle elle a donné le 
nom de Petites-Affiches, et elle l'a placardée aux vitres 
de ces kiosques. 

Le directeur des Petites-Affiches, après avoir épuisé 
les voies amiables, a fait assigner le gérant de la compa-
gnie de publicité diurne et nocturne en suppression du 
titre usurpé, sous une contrainte de 200 francs par jour 
de retard, et en paiement de 10,000 francs de dommages-
intérêts. " . 

Il est utile de dire ici que le gérant de la compagnie 
diurne et nocturne a renoncé, la veille de l'audience, au 
titre de Petites-Affiches, et qu'il y a subtitué le titre de 
Petit Affichage, dont il se sert aujourd'hui. 

Le Tribunal, après avoir entendu les plaidoiries de M* 
Augustin Fréville, agréé de M. Guillebout, directeur du 
journal les Petites-Affiches, et de M* Eugène Buisson, 
agréé de MM. Peytriguet et Ce, directeurs de la compa-
gnie de publicité diurne et nocturne, a statué en ces 
termes : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche Wiesener s 
« Attendu que ce défendeur ne comparait pas ni personne 

pour lui ; 
« Adjuge au demandeur le profit du défaut précédemment 

prononcé contre Wiesener; 
« En conséquence, statuant d'office tant à son égard qu'à 

l'égard de Peytrignet et C", sur la demande à tin de suppres 
sion de titre, sinon au paiement de 200 fr. par chaque jour de 
retard ; 

« Attendu que la Compagnie de publicité diurne et noctur-
ne, anciennement Kiosques lumin-ux, connue actuellement 
sous la raison : Peytrignet et G», a publié vers la fin de juillet 
1862 une feuille d'auuonces sous le tilre : Peliles-Affiches 
diurnes et nocturnes ; 

« Attendu que le titre : Petites-Affiches appartient depuis 
longtemps à la feuille d'annonces dont le demandeur est di-
recteur ; que cette propriété lui a été reconnue par divers ju 
gements et arrêts ; qu'en prenant ledit titre, le directeur des 
Peliles-Affiches diurnes et nocturnes a pu causer une confu-
sion regrettable ; qu'il y a lieu néanmoins de donner acte à 
Pevtrignet et C° de ce qu'ils déclarent avoir remplacé et qu'ils 
remplaceront à l'avenir le titre de Pelilet-Affiches par celui 
de Petit A ffichage diurne, nocturne et quotidien, en leur fai-
sant défense d'employer à l'avenir lo titre qui appartient au 
demandeur ; 

« Sur la demande en paiement de dommages-intérêts : 
« Attendu que Peytrignet et Ce ont pris dans les numéros 

de leur feuille, parus jusqu'à ce jour, les annonces textuelles 
avec les numéros et le même caractère que celui du journal 
les Petites-Affiches ; , 

« Qu'il a été établi ainsi entre leur feuille d annonces et le 
journal du demandeur une concurrence déloyale pour la-
quelle ils doivent une réparation que le _ Tribunal, par les 
moyens d'appréciation qu'il possède, fixe à 300 fr.; 

« Sur la demande en insertion : 
« Attendu que pour éviter à l'avenir la confusion signalée 

ci dessus, il y a lieu d'avertir le public par uno insertion 
du présent jugement dans un journal au choix du deman-
deur ; 

« Par ces motifs, 
« Jugeant en premier ressort, fait défense à Peytrignet et 

C8 d'employer à l'avenir en tête de leurs affiches le titre do 
Petites Affiches, qui est la propriété du demandeur, sinon et 
faute de ce faire, dit qu'il sera faii droit ; 

« Néanmoins, donne acte à Peytrignet et Ce de ce qu'ils 
déclar nt avoir remplacé IH titre, par celui de : Petit Affi-
chage diurne, nocturne et quotidien ; 

« Condamne les défemii urs solidairement et par corps à 
payer au demandeur 300 fr. A titre de dommages-intérêts;. 

« Autorise l'insertion du présent jugement dans un jour-
nal, au choix du demandeur, et aux frais des défendeurs ; 

« Déclare le demandeur nou-reoevable dans le surplus de 
ses conclusions ; 

« L'en déboute ; 
« Condamne les défendeurs aux dépens. i> 

JUSTICE CRIMINELLE 

(Correspondance particulière de hGazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Filhon, conseiller à la Cour 
impériale de Paris. 

Audience du 11 août. 

INCÊiùlES. 

Alphonse Noblin, âgé de vingt deux ans, fils d'un culti-
vateur de Saiut-HiUire le-Gran I, arrondissement de Chà-
lous sur-Marne, est accusé d'avoir mis le feu en six eu-
droits différents, dans l'espace de quelques mois. Le mo-
bile de ces crimes est inconnu, ou plutôt il n'est sai.-issa-
ble qu'à la condition do scruter les autécéii-nts et la cous* 
oieneu de l'accusé. Mauvais fils, mauvais c i ma rade, dé-
bauché, méchant bieu que sans violence, Nobliu a du 
agir pour se procurer ht satisfaction de contempler des 
'ucendies et d'y voir courir la foule alarmée et tnmultueu* 
se. C'est un Néron au petit pied. Adrm tlotis toutefois, 
pour que ce tableau soit moins sombre, que l'habitude des 
liqueurs fortes, qui lui est également reprochée, avait pa-
ralysé chez cet individu la résistance des bons instincts 
dout sans doute il n'est pas tout à fait dépourvu. 

L'arrêt de reuvoi lésume ainsi les charges accumulées 
contre Noblin : 

Déjà condamné à six mois d'emprisonnement pour ou-
trage public à la pudeur, il était redouté dans la commu-
ne de S dut Hilaire le Grand et réputé capible des plus 
mauvaises actions. Détenu sous ineii'pâtidil d incendié, il 
avait été mis eu liberté le 31 mai 186i en venu d'une or-
donnance de- noii-li. u, et le même jour il était reniré à 
Saiut-Hilaire. Les incendies, qui avaient cessé pendautsa 
détention, recommencèrent aussitôt. 

Noblin passa la journée du 1er juin dans les cabarets de 
Suippes et de Saint Hilaire Vers d x heures du soir il se 
montra au poste de surveillance où veillaient toutes les 
nuits, à tour de rôle, les habitants de Saiut Hilaire, ef-
frayés par les précédents incendies. E'aut sorti du poste, 
il ne rentra pas daus sou domicile, où, s'il y rentra, il n'y 
resta que peu d'insiatiti. Vers ouze heures du soir, le fou 
éclatait dans nue écurie appartenant à lu veuve Colmarl 
et la consumait en entier. La maison d'habitation fut pré-
servée. Moins d'un quart «l'heure ayant l'incendie, le meu-
nier Tandart avait entendu l'accusé passer en courant 
près de son moulin. Puis ce dernier avait franchi ta haie 
d'un jardin appartenant aux époux Besset et traversé plu-
sieurs jardius qui y font suite. Des traces de pas parfaite-
ment semblables à celles des chaussures de Noblin me-
naient jusqu'à l'écurie incendiée. Elles indiquaient une 
chute faite par l'individu qui les avait produites, dans un 

et intact quana n s etau piraemc «u 
main matin souillé de larges taches de boue et déchiré au 
genou droit ; le poignet droit de sa chemise était aussi ta-
ché de boue. Noblin, vaincu par l'évidence, s'est reconnu 
l'auteur de l'incendie de l'écurie de la veuve Colmart. 

Mais, à partir de la haie franchie par l'accusé, les tra-
ces de pas menaient directement à la porte de la grange 
des époux Besset. De chaque côlé de cette porte, ou trou-
va, dans la matinée du 2 juin, une allumette chimique. 
Une seule avait pris feu, mais le feu s'était éteint presque 
aussitôt, sans faire de ravages. Noblin a reconnu qu'il 
avait tenté de mettre le feu à la grange des époux Besset. 

Il est encore l'auteur, bien qu'il le nie, des quatre in-
cendies dont la commune de Saiut-Hilaire a été le théâ-
tre le 5 mars, le 8 avril et le 18 avril 1862. 

Le 5 mars, vers minuit, le feu se da»larait dans la mai-
son habitée par Rocut, Cartier et la veuve Cartier, et con-
sumait des bestiaux et des récoltes, avec des granges et 
des bâtiments appartenant à ces trois cultivateurs. Ce 
soir-là, Noblin avait veillé chez Person, bouUnger; et 
tandis que, vers onze heures, les autres jeunes gens ren-

draient chez eux, il accompagnait, à 400 m. environ h'ors 
de la commune, des domestiques de la ferme impériale. 
A son retour à Saint-Hilaire, il était seul dans les rues. 
Peu d'instants après sa rentrée, le feu éclatait dans les 
bâtiments ci-dessus indiqués, voisins de la maison de son 
père. Sa mère, réveillée, le trouva couché sur son lit 
presque entièrement vêtu. Sous prétexte d'aller chercher 
des secours, il se rendit à Jonchery, et se déroba ainsi 
aux regards. 

Le 8 avril, vers minuit, des bâtiments servant de gran-
ges et d'écuries à Nicolas Person et à Lmile Tandart, et 
dépendant de leurs habitations, devenaient- la proie des 
flammes. Noblin, après avoir passé à boire une partie de 
la soirée, parcourut les rues du village. Vers onze heures, 
il était encore à boire dans le cabaivt du sieur Foix. Au 
sortir de ce cabaret, il se mit à errer dans les rues avec 
Duvergier Bis. Vers onze heures un quart ils se séparè-
rent, et l'incendie éclala une demi-heure après. 

Dans la soirée du 18 avril, passée par Noblin dans les 
cabirels, il fut tejnat, sur la route de Jonchery à Sain -
Hilaire, par une 'calèche dont lé cocher, D.ihin, lui de-
manda le chemin de S mmepy. Noblin monta sur le siège, 
traversa Saint-Hilaire, et s'engagea sur le chemin de Sou -
mepy jusqu'au lieu dit le Calvaire, et au-delà d'uneineuie 
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de blé appartenant à Roëtit, placée dans l'intérieur des 
terres, à q lutques mètres de la route do Saint Hilaire à 
Sommepy. 

L'accusé était à peine descendu de la voilure que le 
cocher aperçut une lueur produite par l'incendie de la 
meule près de laquelle Noblin venait de passer. Au lieu 
d ■ rentrer par le chemin ordinaire, où il pouvait êlre ren-
contré, Noblin traversa un fossé profond et difficile à 
franchir, pénétra dans nue ruelle étroite, et arriva par 
do» d tours an cabaret de Foix. Il fut rencontré par Char-
bonnier, ayant à la bouche sa pipe allumée; tdle ne l'était 
pas quand il avait quitté le cocher Dahin. Pendant que la 
meule brûlait, son attitude décelait un embarras mani-
feste: il tournait le dos à l'incendie, il feignait de ne pas 
y croire, quand Charbonnier le 'lui signalait, en,lui indi-
quant la direction de la flamme, très visible de l'endroit 
où ils étaient. * 

La meule était presque éteinte, lorsque, vers dix heu-
res et demie, le feu se manifestait encore dans la grange 
d'Emile Tandart et de Claude Lefèvre. N<>bliu venait de 
se montrer au poste de surveillance établi dans la maison 
de Baudart. En en sortant, au ueii de se diriger vers *on 
domicile, il remonta vers le rempart, où Gillet le rencon-
tra seul. Tocut, qui venait d'achever d'éleindrela meule, 
le rencontra- un peu au-delà du point où Gillet l'avait vu, 
et dans le voisinage -lu bâtiment de Tandart, dout l'ac-
cu.-é n'était sépare que parle fos-é qu'il avait déjà fran-
chi après avoir mis le feu à la meule. Au bout de cinq 
miuuies l'iucendie éclatait chez Tandart. Lorsque les 
cris d'alarme se tirent entendre, Noblin était à l'extrémité 
opposée du village; il se promenait, tournant le dos à la 
maison de son père et s'en éloignant. La lueur de l'incen-
die éclairait l'endroit où Duvergier le rencontra. Il affec-
tait de ne pas croire à l incendie, et il demanda à Duver-
gier, avec une apparente tranquillité : « Qu'est-ce que 
vous gueulez ? » 

Il est tombé sous le plus simple bon sens, dit ensuite 
l'acle d'accusation, que tous ces méfaits étant nécessaire-
ment l'œuvre de la même main : la preuve acquise contre 
Noblin pour l'un impliquait forcément la preuve qu'il 
était l'auteur de tous les autres. Si à cela on ajoute cer-
tains propos que l'instruction a recueil is (Noblio a dit no-
Pincendie de ta grange ue rct'svU . ■« jv.T.ù:'..r.ivj\.Ji\i <t,» 
en verra un autre. »), et enfin celte circonstance remar-
quable que les incendies, si fréquents avant sa première 
arrestation, cessent tout à coup pendant le temps de sa 
première détention préventive, pour recommeucer dès 
que la liberté lui est rendue, ou reconnaîtra que la culpa 
bilité de l'accusé est établie relativement aux faits qu'i 
dénie, d'une manière aussi solide que relativement à ceux 
dont il a fait l'aveu. 

Trente témoins sont entendus. Ils confirment les char-
ges révélées par l'instruction. 

Noblin a, pendant les débats, une allilude convenable. 
Nous avons dit son âge, vmgt-deux ans, maisil ne paraît 
pas les avoir. Sa figure est régulière et ne révèle pas son 
détestable caractère. Le sang lui monte parfois avec vio-
lence à la tête. Au reste, il est très ému et paraît compren-
dre la gravité de sa situation. Il apporte heaucoup de mo-
dération dans les rares contradictions qu'il oppose aux 
témoignages. 

L'acciisatiou a été soutenue par M. Donet-d'Arcq, pro-
cureur impérial. L'honorable magistrat a rappelé avec 
beaucoup d'ordre et de clarté les circonstances qui de-
vaient démontier la culpabilité de l'accusé. Il s'est opposé 
à l'admission des circonstances atténuantes. 

M' Renard, avocat du barreau de Reims, a présenté la 
défense. 11 a discuté les faits non avoués ; il a tenté d'en 
démontrer la possibilité en dehors de toute culpabilité de 
lu part de Noblin. 

Se plaçant ensuite sur le terrain du droit, il a déploré 
Pioterprétalion donnée par la jurisprudence à ces mots 
de l'article 43V du Code pénal : « lieux servant à l'habi-
taiiou, « qui sont traduits par ceux ci : « dépendant 
d'usie maison habitée, » et en conséquence expliqués.par 
l'article 390, placé à la section du Vol. Il démontre que la 
loi n'entend punir l'incendiaire de la peine de mort qu'au 
tant que l'incendie a mis en danger l'existence des per-
sonnes 

Le défenseur, exhortant le jury à s'élever au-dessus de 
la doctrine contraire, lui demande de répondre négative-
ment aux questions relatives à la dépendance de maisons 
habitées. Enfin il supplie le jury d'accorder à l'accusé le 
bénéfice des circonstances atténuantes, car là surtout est 
son salut. 

Après le résumé très complet et très lucide de M. le 
président, le jury rend un verdict affirmatif sur toutes les 
questions. Il reconnaît l'existence de circonstances atté-
nuantes. 

Noblin est condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

médecin 

COUR D'ASSISES DU MORBIHAN. 
Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Delfaut, conseiller à la Cour 
impériale de Rennes. 

Audience du 6 septembre. 

ASSASSINAT. 

Cette affaire, la plus grave de la session, avait attiré un 
nombreux auditoire. L'accusé est un jeune homme de 
vingt-cinq ans, cultivateur aisé, qui s'est lui-même consti-
tué prisonnier aussitôt après son crime. Ce jeune homme, 
placé sous le coup d'une accusation capitale, est un exem-
ple frappant de la dépravation des mœurs dont les pro-
grès sont effrayants dans nos campagnes autrefois si mo-
rales et si religieuses." 

Voici les faits relevés contre Louis Largement par l'acte 
d'accusation, doat il est donné lecture après les formalités 
d'usage : 

« Le 15 juin dernier, vers trois heures de l'après-midi, 
Louis Largement, cultivateur, demeurant au village de 
Ketgo, dans la commune de Sulniae, se présenta devant 
le maire et les gendarmes d'Erven, et lear déclara qu'il've-
nait de tuer d'un coup de pistolet Marc Largement son 
voisin. D'après la version qu'il fit aux gendarmes, il au-
rait, étant dans son domicile, entendu vers dix heures 
les cris de sa belle-sœur violentée par Marc Largement, 
serait aussitôt accouru pour la protéger, après s'être armé 
d'un pistolet chargé à balle. Marc l'aurait maltraité, et 
dans la lutte, craignant pour sa vie, il aurait fait feu sur 
son adversaire qu'il avait atteint en pleine figure, et qui 
é ait mort sur le coup. 

« Les magistrats ne tardèrent pas à se transporter sur 
les lieux. Le cadavre de Marc Largement présentait une 
horrible aspect. Cinq coups de bâton assénés sur la tête 
avaient tendu le cuir chevelu et dénudé le crâne, sans ce-
pendant y occasionner de fracture. Une plaie béante, pro-
duite par une arme à feu, existait à la joue droite ; la 
balle avait brisé les os de la face et pénétré dans le cer-
veau. Dans le grenier, dans le parcours d'une aire à bat-
tre et sur les m- rs du pressoir, on voyait de nombreuses 
traces de sang. 

« Louis Largement affirmait que Marc l'avait frappé 
avec une teile violence, qu'il avait dû croire son existence 
en danger. Cependant il n'avait à la tète que de légères 
blessures. 

« Après l'autopsie et la visite des lieux, le 
crut pouvoir affirmer que la lutte avait commence dans 
le grenier; qu'ensuite, dans l'aire à battre, Marc avait du 
être assommé à ciips de bâton, puis i rainé dans le pres-
soir, et que là, alors qu il était probablement sans con -
naissance et dans l'impossibilité de se défendre, on avait 
dû l'achever en lui liraut à bout portant uu coup de pis-
tolet. L'opinion de l'homme de l'art fut pleinement cor-
roborée par la déposition d'un témoin, le sieur Le May, 
qui fit connaître que le 15 junin. vers dix heures et de-
mie, entendant du bruit dans le pressoir, il avait voulu y 
pénétrer; mais qu'aussitôt Louis Largemenl en était sorti 
précipitamment et l'avait invité a s'éloigner. «Je viens de 
« me battre avec Marc, lui dit-il, continue ta route et m 
« parle de cela à personne. » Le témoin ne s'arrêta-pa* 
lavaulage. Mais à peine eut il parcouru deux à trois cents 
mètres qu'il entendit la détonation d'une arme à feu. 
C'était évidemment l'accusé qui achevait sa vienne, déjà 
sans défense au moment où le sieur Le May avat passé 
près du pressoir. 

« Mais quel a pu être le mobile qui a détermiié l'ac-
cusé à donner volontairement la mort à Marc Large-
ment? 

« Depuis longtemps le bruit public accusait Lous Lar-
gement d'entretenir des relations adultères avec la èmme 
de M >rc. On les voyait souvent ensemble dans lesclamps. 
Louis Largement faisait de fréquentes absences la mit et 
ne rentrait qu'au jour. Enfin le jour de l'Ascension Marc 
l'avait surpris avec sa femme se ca> hant dans les liés, et 
il avait dit àun témoin que, s'il avait voulu, ilélait ei droit 
de les tuer tous les deux. Louis n'ignorait pas l'iritation 
que Marc nourrissait contre lui : le mari était un }bsta 
cle aux honteuses relations qu'il entretenait avec It fem-
me; de là le désir de trouver une occasion favorabè d'at-
tenter à sa vie. 

« Or, le 15 juin, il est certain que, vers dix heuies du 
matin, Marc Largement s'est trouvé dans le grenier avec 
la belle-sœur de Louis Largement. Que s'est-il passé en-
tre eux ? Suivant la déclaration de la belle-sœur de l'ac-
cusé, Marc aurait voulu attenter à sa pudeur ; c'esi alors 
qu'elle a appelé à sou aide. Louis Largement, avant de 
venir à sou secours, prend le soin de s'armer d'un pisto-
la>„ On and il se présente dans le grenier, même d'après 
pant Marc à la tête d'un coup de bâton ;' une lutte s ë\i=s 
blit entre eux. Ils restent tous les deux seuls, mais les 
détails de la scène sont complétés par les constatations dj 
l'homme de l'art et les dépositions du sieur Le May. Marc, 
gravement maltraité dans le greffier, traverse la cour, où & 
reçoit encore plusieurs coups rie bâton et où les traces dp 
sang attestent sou passage. Dans la grange il est prompte-
munt mis hors d'état de se défendre. Le témoin Le May 
se présente, l'accusé l'éloigné, peu d'iustants après une 
détonation se l'ait entendre : l'assassinat vient d'être con-
sommé. 

« Dans ses interrogatoires, Louis Largement ne nie p|ts 
avoir donné la mort à Marc Largement, mais en cher-
chant à établir qu'il n'a agi que dans le cas de légitime 
défense. 11 reconnaît cependant que Marc ne lui a poité 
aucun coup sérieux. Il ajoute que s'il a empêché le~siejr 
Le May d'enirer dans le pressoir, c'est qu'il ne voulut 
pas qu'il ape çût Marc, auquel il avait déjà porté de nom-
breux coups de bâton. H conteste avoir entretenu des 
relations avec la femme de Marc Largement. 

« En conséquence Louis Largement est accusé d'avoir, 
le 15 juin 1802. avec préméditation, volontairement don-
né la mort à Marc Largement. » 

( Après la lecture de l'acte d'accusation, l'on procède, à 
l'audition des témoins. Deux dépositions font une pénible 
impression, ce sont celles des femmes de Marc et de Ma-
thurin Largement. L'une et l'autre nient les rapports que 
les bruits publics attribuent à la veuve de la victime avee 
son meurtrier Louis Laigemont et à la femme de Mathu-
rin Largement avec l'accusé son beau-frère. Un briga-
dier de gendarmerie résume ainsi sa déposition sur,la mo-
ralité des femmes du village de Sulniac: a Dans ce bourg, 
dit-il, les femmes n'appartiennent pas à leurs maris, et 
ont presque toutes des intrigues. » 

M. Souiller, substitut du procureur impérial, soutient 
avec une grande force de logique l'accusation daiis toute 
sa rigueur. 

M' Piehon, bâtonnier de l'Ordre des avocats de Van-
nes, présente avec chaleur la défense de Louis Largement, 
Ses efforts tendent suri ont à faire écarter la préméditation 
et a obtenir des circonstances atténuantes, ils ont été 
couronnés de succès. 

Louis Largement, déclaré coupable sans préméditation 
et avec des circonstances atténuantes, est condamné à 
vingt ans de travaux forcés. 11 se retire en remerciant les 
jurés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ARRAS. 

Présidence de M. Gardin. 

Audience du 20 septembre. 

UN PATÉ EMPOISONNÉ. 

Toute une famille d'honnêtes ouvriers a failli être vic-
time d'un empoisonnement. En se levant de table, où ils 
s'étaient partagé un pâté composé de viandes de diverses 
natures : bœuf, mouton et veau, largement assaisonnés 
de poivre et de sel, le père, la mère et les enfants avaient 
été simultanément saisis de douleurs d'entrailles qui, de-
venant intolérables, les obligèrent à mander un médecin. 
Après avoir constaté leur état, le docteur prescrivit un 
traitement qui obtint un plein succès. Quelques jours 
après cet accident, ils avaient recouvré la santé, si ou en 
excepte le père, qui aujourd'hui encore n'est pas complè-
tement rétabli et ne peut se livrer à ses travaux habi-
tuels. 

Ces faits ne devaient pas échapper à l'œil de la justice ; 
elle intervint, et une instruction fut ouverte. Il fut cons-
taté que les époux Caudrelier (les victimes de l'empoison-
nement) avaient reçu en leur domicile, rue du Cornet 
la visite de la femme Adélaïde Daumont, veuve Barroux' 
âgée de quarante-neuf ans, se disant marchande bou-
chère au faubourg Ronville, laquelle leur avait présenté 
un pâté préparé par elle avec tous les soins d'une bonne 
cuisinière ; c'était un excellent morceau, agréableau goût 
et par-dessus tout nourrissant. C'était un marché d'or et 
à saisir au vol. 

Les époux Caudrelier se laissant tenter par ce langage 
séduisant, le prix du pâté kit débattu, puis payé ; le jour 
même ils l'entament avec pleine conviction que ces vian-
des étaient de parfaite qualité. Nous avons vu les résul-
tats de cette confiance aveugle. 

Seule la fille aînée, qui s'était abstenue de mauger de 
cette viande, n'a éprouvé aucune indisposition. 

Une voisine, qui avait à peine touché un morceau de 
pareille viande, en a également éprouvé les fâcheux effets. 

Le mari, qui en dépose, ajoute avec un air de dédain : 
« Je me défiais beaucoup de ce salmigondis ; je lui trou-
vais tout à fait mauvaise mine. » 

L'analyse du pâté n'a pu être faite, car il avait disparu; 
la femme Barroux, sur l'i ivitation expresse des époux 
Caudrelier, avait été le reprendre le jour même et pour 
ainsi dire à l'heure où la famille éprouvait tous les symp-
tômes de l'empoisonnement. 

La prévenue fait remonter son histoire à vingt ans de 

late ; au bon temps de la boucherie dite d'Avcsnes, elle ' 
iccupait un étal à la halle, et jamais elle n'y a exposé la 
moindre viande malsaine. Maintenant, en vertu d'arran-
gements pris amicalement avec uu boucher patenté à 
Neuville-Vitasse, elle colporte tantôt du bœuf, tamôt du 
mouton, tantôt d i veau, mais jamais gâté ; ou n'a pas à 
lui reprocher ça. Ce que disant, la femme Barroux simule 
un ëusUi vulgaire qui consiste à faire claquer l'ongle sons 
la denHde la mâchoire supérieure, s'imaginant probable-
ment couronner sa défense par un argument victorieux. 

Le Tribunal prononce un mois de prison, affiche et in-
sertion dams le Courrier du Pas - de Calais. 

CONSEIL DE REVISION DE PARIS. 

Présidence de M. h général Polhès, commandant 
l'une des brigades du premier corps d'armée. 

Audience du 19 septembre. 

VOLS QUALIFIÉS COMMIS PAR ON H, LlTAIRE AU PRÉJUDICE Di. 

, SES CiMAIlADES. 

Maurice Encrenaz qui, aujourd'hui porte l'uniforme 
du Cl* régiment de ligue, est un ancien saltimbanque, 
originaire de la Haute-Savoie ; to>Ut à la fois artiste acro-
bate et prestidigitateur, il a fait, avant d'enirer au ser 
vice, maints tours d'adresse au grand ébahissemeut de 
son public, et avec une si grande habileté, que la justice 
correctionnelle dut intervenir. 

Arrivé dans les rangs de l'armée, il en a fait d'autres 
et d'un autre ordre. Ici, l'acrobate ne trouvant pas 
exercer ses talents, a montré comme prestidigitateur tout 
sou tavoir-faire. Ses exploits ont été si bien ou si mal exe 
cutés, que le Conseil de guerre de Lille, a ppelé à les ap-
précier, a infligé à Encrenaz dix ans de t ravaux lorces 
avec dégr-idatioa militaire, et l'a placé, en oi itre, sous la 
surveillance de la h tute police pendant toute »H vie. 

C'est contré ce jugement que Encrenaz a formé un pour 
voi eu révision sur lequel le Conseil a eu à statuer. 

M. le géuéral-président invùe le greffier à donna r lec 
ture des principales pièces du procès, desquelles; i I re 
suite qu'a l'époque de l'annexion de la Haute Savoie j,\ 
Fiance, le nommé Euoreuaz était en étal d'insouuiis»i ou 
à la loi du recrutement du Piémont. Il vivait d'une, v.'e 
courait les provinces d'Italie. L'annexion amena un dé-
cret d'amnistie pour les déserteurs et inson.nis appar-
tenant aux territoires annexés; Encrenaz se hata d'eu pro-
fiter, et par suite de sa présentation volontaire il fut in-
corporé dans le 103e régiment d'infanterie de ligne. Ce 
régiment ayant été licencié, le jeune soldat de la Savoie 
fut versé au 61e de ligne qui était alors au camp de Ct.â-
lons. Là, il utilisa ses loisirs en donnant des leçons de 
danse, tant sur la corde roide pour les plus hardis, que 
sur le sol pour les moins audacieux. Bien quj sa choré-
graphie eût uu cachet tout particulier, et lui attirât de 
nombreux élèves, il ambitionna la qualité de prévôt à la 
salle d'arme : il l'obtint II se montra aussi habile dans l'es-
crime que dans la danse, et sa compaguie s'honorait de 
posséder un sujet si distingué et si divertissant. 

Mais Encrenaz ne montrait pas encore tous ses talents; 
il en avait un qu'il gardait en secret pour son usage per-
sonnel, c'était celui de la prestidigitation. Il le pratiquait 
en silence et à l'iusu de ses camarades, qui depuis quel-
que temps se plaignaient que des objets de diverses na-
tures leur étaient enlevés sans qu'ils pussent parvenir à 
connaître le voieur. 

Cep ndant le 1" décembre dernier, une somme de 
60 fr. ayant disparu de la bourse du maître d'armes, on 
soopçouna Encrenaz; qui, pour commettre le tour de 
pas>n passe au préjudice de son chef, avait pénétré dans 
la salle d'escrime a l aide d'escalade. 

Le 3 décembre suivant, une montre en argent disparut 
de la cantine tenue par le sieur Lacombe, au 6 Ie de ligue, 
et Eucrenaz fut soupçonné d'avoir opéré ce nouvel esca-
motage. 

Le jour même, fier de ses succès, il alla visiter les cam-
pagnes des environs. Déjà la nuit était close, lorsqu'il en-
tra chez un marchanl de vin de campagne où il fit la 
rencontre d'un voilurier du nom de Colliu, qui le soir 
même devait se rendre au camp avec sa voilure chargée 
de marchandises. Quelques verres de vin, pris en com-
mua, excitèrent leur mutuelle confiance, et Encrenaz et 
Collin, devenus grands amis, projetèrent de faire route 
ensemble. A peine étaient-ils en marche depuis un quart 
d'heure que Collin se sentit très fatigué; il monta sur le 
devant de sa voiture pour se reposer un peu, et laissa à 
son compagnon de voyage le soin de conduire le cheval. 
Encrenaz accepta avec empressement cette mission. Col-
lin ne tarda pas à s'endormir. Que se passa-t-il dans ce 
moment?... Le cheval s'était arrêté. Collin se réveille, 
appelle sou compagnon, pas de réponse, il se décide à 
continuer seul son voyage. Mais arrivé, vers minuit, à sa 
destinalion, il cherche sa bourse et ne la trouve pas, quoi-
qu'il eût eu la précaution de la lier autour de son corps ; 
l'habile prestidigitateur avait déployé ses talents ; il avait 
flairé une bonne prise, la bourse contenait près de 300 fr. 
Dès son retour à Châlons, Encrenaz s'était rendu au do-
micile d'une certaine fille du nom "de Clémence, qui 
venait d'abandonner une troupe d'acteurs forains. Les 
deux jeunes gens faisaient bonne vie ; la carte de leur 
dernier déjeùner s'élevait à 23 fr. quand Encrenaz fut 
mis en arrestation. 

Il serait trop long d'énumérer tous les autres tours d'a-
dresse imputés à l'accusé. La justice du Conseil de guerre 
de Lille, sur le réquisitoire de M. de Boistel, commissaire 
impérial, les a appréciés à leur importance en pronon-
çant la peine de dix années de travaux forcés. 

La lecture des pièces étant terminée, M. le commandant 
Tillet, du 75° régiment de ligne, rapporteur près le Con-
seil de révision, a fait ressortir dans son rapport les cir-
constances graves qui avaient appelé sur Encrenaz toute 
la sévérité de la loi. M. le rapporteur a déclaré qu'après 
avoir examiné toutes les pièces de la procédure avec une 
attention scrupuleuse, il n'avait trouvé aucun vice de for-
me qu'il dût soumettre à la censure du Conseil de révi-
sion. 

L'accusé a fait adresser par son défenseur, au Conseil 
de révision, un court mémoire danslequel il soutenait l'in-
compétence du Conseil de guerre de Lille pour statuer 
sur les accusations portées contre lui. 

M. le colonel Plée, commissaire impérial, a combattu 
le mémoire présenté au nom du condamné, et a démon-
tré que si Encrenaz aurait pu être jugé valablement par un 
autre Conseil de guerre, il ne s'ensuit pas, de piano, que 
celui de Lille lut incompétent. « Dans l'affaire d'Eucrenaz, 
dit M. le commissaire impérial, les crimes et les délits 
étaient tellement multipliés en raison des lieux et des cir-
constances qui les ont accompagnés, qu'il aurait pu à la 
rigueur, y avoir de la besogne pour occuper deux Con-
seils de guerre; mais le Conseil de Lille a accepté toute la 
charge, et sa justice nous parait suffisamment justifiée En 
conséquence, nous concluons au rejet du pourvoi » 

Le Conseil, après quelques instants de délibération a 
confirmé le jugement attaqué, et a ordonné qu'il recevrait 
sa pleine et entière exécution. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la goctin 
contentieux. n<«i 

Audience du 13 juin ; — approbation imvérinu J 
juillet. * m d" lo 

IRECTES. — COMMUNES. — ANC: 

'SEMENT. 

7. Décidé que la dette de la commune demanderesse 
un anc' 
suffisait 

CONTRIBUTIONS DIHBUIE». — >.;• «MJIUMES.— ANCIENS 

— AVANeEs PAR LE RECEVfcUlt. — REMBrilu,s».„*>"*. 

ISi'lEHÉiS. 

un ancien receveur de« impositions de la pro^L "lïfr' 
'liment établie par le procès verbal dressé °* ''a" 

cuivm des décrets des 23 août 1793 et 4 germinnf1 '*'' 
par les commissaires-vérificateurs de la comptabiîu ^< 
anciens receveurs des Etais de Provence, procès ^" 
constatant, en effet, les sommes dues à ces co ,,,, ,6P,'«I 

ont cessé leurs fonctions, par les H 
"U'erjei 

l'époque où ils 
communes des 
spécialement par 

II. Les intérêts de la somme formée par cinquante--

communes des anciennes vigueries d'Aixet de Tarasc 
>ar ladite comnune demanderesse 

"net accomitt 
nuilés d'intérêts précédemment allouées, sont 
héritiers de l'ancien receveur. 

De nombreuses communes de l'ancienne Provencei 
restées les débitrices des receveurs desimpôts de cette» 
vince, pour avances à elles faites par ces compu^jj 
les impositions de l'année 1790 et des années aatérieures 
C'est le recouvrement d'une créance de ce genre que| 
héritiers Pin poursuivaient, au nom de leur auteur d,! 
l'affaire actuelle, contre la commune de La Cioiaug? 
ches-du-Rhône). 

(]ette réclamation, comme toutes celles dont le Coosn 
d'Etat a eu à s'occuper successivement depuis longer* 
a son point de départ daus une requête adressée au pli 
des Bouches-du-Rhône, le 11 octobre 1809, par le tré». 
rier-général des Etats de Provence. Comme 6u le rj* 
bien, les représentant du trésorier général et dessus 
comptables ont rencontré de vives résistances de km 
des communes et ont dû provoquer plus d'unedéciam 
sur des exceptions préjudicielles. C'est ainsi que, parqua 
premier arrêt du Conseil d'Etat, en d .te du 29juinigfà 
ils ont lait décider que les -^°yWllrs ,ai { > 
tlë iJiGi.» oron sW~l*~ <I«T.,U du Trésor palCZ 
les communes auxquelles ils avaient fait des avane« 
le montant de leurs contributions arriérées, etWif 
communes ne pouvaient pas exciper de la natioaaUsati'M 
de leurs dettes, puisque l'article 84 de la loi du M 
/7931 et l'article 11 de celle du 4 germinal au 11 
précisément excepté de toute consolidation les sorat» 
da.fr} au Trésor par les communes pour coutnbutiuiiâï" 
riéré'és. * 

C'e st ainsi encore que, sur l'exception de la prié 
lion qu.mquennale opposée par les communes, leC%]l 
d'Etat a décidé, par arrêt du 14 juin 1839, que dais fol 
cieuue Provence les impôts ne se prescrivaient iju J 
trente auV, attendu que l'ordonnance du 12 sepiti 
1615, qui avait établi un délai de cinq aus pour la pris-
cription des arrérages d'impositions, était sans vign 
daus cette pr ovince, faute d'avoir été enregistrée pars» 
Parlement. Le Conseil d'Etat a également été appelé»» 
soudre certaines questions secondaires, telles aûe é 
du point de départ de la créance des anciens comptable, 
celle de savoir si te principal de la créance ne de M 

être réduit au taux réellement payé à l'Etat par les rat 
veurs, par suite de la dépréciation du papier-morn» 
(V. même arrêt, d a 14 juin 1839, et arrêts des 28 mt 
184*, 17 août 1847, 15 septembre !848, 25 juin 1857.} 

Dans l'affaire dont rïous rendons compte, la CUMK 

poursuivie n'élevait aucune des objectioussurkst\é 
la jurisprudence a déjà statué ; elle s'en prenait à toi 
tence même de la créance, qui ne lui paraissait passél 
samment justifiée. Le Conseil d Etat en a décidé aai»| 
ment par l'arrêt dont la teneur' suit : 

« Napoléon, etc.; 
« Vu les lois des 26 septembre 1789, 24 novembre l«l 

juillet 1792, 23 août 1793, 4 germinfil an II, 12 fnimiref 
IV et 28 pluviôse an VIII ; 

« Ouï M. de Sandrans, maître des requêtes, en son ni 
« Ouï M« Hunot, avocat de la commune de U UiaUl 

M» de La Chère, avocat des héritiers Pin, en leurs tw 

« Ouï M. Chamblain, maître des requêtes, commissair^l 
gouvernement, en ses conclusions ; , , ;[| 

« Considérant que la conrnune de La Ciotat ne jj»; f 
devant nous aucune quittance ou aucun acte émane » 
ministration constatant qu'elle ait payé,_ en tota ne y I 
partie, ses impositions arriérées des années 17°Lj,| 
rieures; qu'elle se borne à soutenir que le procès;^PU" 
27 prairial an II susvisé, sur lequel les héritiers Pin g 
leurs réclamations, est insuflFsant pour justifie r la 
qu'ils prétendent avoir contre elle du chef delei^3 I 

« Mais considérant que ce procès-verbal a étéit" 
les commissaires-vérificateurs de la comptabilité S^I 
receveurs des Etats de Provence, en exécution a» j 
des 23 août, 1793 et 4 germinal an II ; qu J1 «gi 
sommes dues à ces comptables, à l'époque ou i"1 ^ v;. 
leurs fonctions, par les diverses communes °-es an

nar |acote-

guéries d'Aix et de Tarascon, et spécialementJ 
mune de La Ciotat, pour les impositions de L»u 

nées antérieures ; 
« Que cette commune ne signale, d'ailleurs, . I 

cès-verbal aucune inexactitude en ce qui la co"fOI)jéîi.-' 
« Que, dans ces circonstances, elle n'est lja* anciens1*" 

plaindre d'avoir été déclarée débitrice envers les .,. 
nmronm Ho I „ virt.iom* rl'Mir „„ UlIN rpnrÉSellUl1114 

bal; ceveurs de la viguerie d'Aix ou leurs represeï 
mes portées à sa charge dans ledit procès-ven 

« En ce qui touche les intérêts des intérêts • ^ 
« Considérant qu'aux termes de l'arl. lloi juifpJs'-

léon, les intérêts échus peuvent eux-mêmes pr ^ 
térêts, pourvu qu'ils soient dus au moins F u ^ 
entière, et qu'après cette période il soit ta»0 
spéciale desdits intérêts, lesquels, dans tous les > 
vent courir que du jour où ils ont été den^"i,andél«' 

« Considérant que les héritiers Pin ont aem ^ ̂  
rêts des intérêts qui peuvent leur être dus p<" susvise produit devant nous, le 4 mars 1861, ~ 

« Que la commune de La Ciotat a été cf daI^e f $ 
rêté attaqué à leur payer les intérêts de la ™ 
due, à partir du 11 octobre 1809; qu'ainsi, au 
il était dû aux héritiers Pin cinquante et une 
rêts échus au 11 octobre 1860 ; . „, une , 

« Que dès lors les intérêts de ces cinquante ^ ̂  
d'intérêts doivent être alloués aux héritiers 
4 mars 1861 ; . „„tpnda: 

« Notre Conseil d'Etat au contentieux enieu 
« Avons décrété et décrétons ce qui suit • ^ * 
d Art. 1°'. La requête de la commune ae 

jetée- ri'inté^viri* 
« Art. 2. Les cinquante et une annee° fitd*!JÇi 

au 11 octobre 1860 porteront intérêts, au^ 
Pin, à partir du 4 mars 1861, jour ou us eu 
mande devant nous. . c0 « Art. 3. La commune de La Ciotat est 
dépens. » 

ntié8' 
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PARIS. *J SEPTEMBRE 

est morte, 
iQ 

tante est mono, elle m'a dit : « Surtout, 
rmJ ™a

p il3
,p recommande quand je serai dé-

< ̂  nrioût ne vas pas rester avec ton oncle. »» 
jjuie, s|in ! , £t vous V êtes restée? 
If M c*r.t ans monsieur, sept ans d'enfer et de pur-
5^ \a,L me donnait pas seulement le nécessaire 

^'^iopnns. et guère à mangor et jamais sortir. 
UftoWMdent ■ Et vous l'avez quille eu lui emportant 
F )/• kP ,. ,1'arireut, nn châle et un manchon? 

|lt
 bien à moi ; mou oncle m'a toujours dit 

ï'J
lv

'
r

' \ sa mort il me laisserait deux couverts d ar-
: mauchon de ma tante. 

A supposer vrai ce que vous dites, vo-
: -qu'il a porté une plainte en 

rde; 

, |e cbâle et 
«résident : 
/

fl
.
e8

t pas mon, puisq 

Sf 

g il. w 
trt> geel» - , 

f
j contre J°l\

est pas eil
terré, c'est vrai ; mais pour moi 

ÏÏlB": '' ' mime si qu'il était mort, vu qu'en le quittant ■0 bien
 ct DfJ eg (

j
e ma tante

 que j
c
 ne le reverrais 

f»ij'< ,
 mo

rl c'est pas antre chose qu'une sépara-
J""ti •i'itqa'on ne se revoit plus, 
goul", plient - Vous ne pouvez pas même prétexter 

'"' Ln'itier raisonnement, car le fils de votre oncle., 
de ce " " yonsin vous a poursuivie peudanl que vous 
W'Sles objets que vous aviez é' 
ffX^sur 'un pont vous . 
^iJwwîhon. puis le chale? 

-1 pour ça, non; 

iérobés, et dans votre 
avez jeté à l'eau, d'a-

demandez plutôt à mon %ie: OUI 

all
 Heu de l'oncle, c'est son fils qui se présente, le 

•. e Gasparon, garçon de dix-neuf ans, qui avec une 
J lil lé une ne peut expliquer que le trop plein de son 

iébite sur sa cousine Sylvie un discours en un seul 
la phrase finale, que nous citons texluelle-

« Avec ma cousine Sylvie 
Hjéuage, d n'y a ni propreté, ni sûreté, ni à 

sujet 

CSneletonet^spnt: 
$>* un 
boir 

nuit; q 

1 m a manger, ni trauquillilé le jour, ni chandelle la 
' uaud elle est partie avec les deux couverts, le 

le manchon, j'étais si content que je lui aurais 
chose pardessus le marché pour 

179), 
ainsi 

: 00» 
lié 

oolus 
•ii0 
iteurs; 
ssél* 
I** 

1» |_ 
K» VI-
,(0' 
a 

*p 

fa* 
ens 

des n-

châle et 
«nrore donne quelque 

> ,1
 m

 smive plus vite; mais mou pere m ayant siguihe 
™r un w«p de pied qu'il fallait courir après elle, a bien 
fallu obéir, et c'est ouc en allant après que je l'ai vue je-
ter |e manchon et le châle pardessus le pont Noire-

B jT'fe"président, à Sylvie : Voilà qui est positif. 
sjiïw '■ Ce ieune homme, c est moQ C0lisin> bien, mais 

je tu; le reconnais pas pour témoin; c'est avec mon oncle 
qae je veux m'expliquer; je veux lui faire lever la main 
comme quoi c'est un vieil avare, et uu rat, et un pas 
graud'cliose, et qu'il n'exécute pas les volontés de ma 
Unie,qui voulait tout me donner; et moi, par générosité, 
je u'ai pas voulu accepter pour laisser tout à mou oncle, 
de son vivant; après ça mon cousin n'est qu'un mioche 
de dix-neuf ans ; je ne veux être jugée que par mon oncle. 

Mais l'oncle n'est pas à l'audience, et le délit étant éta-
bli, le Tribunal a condamné la vieille fille à quatre mois 
dVfflprisouneujent. 

— Deux ouvriers comparaissent l'un après l'autre de-
vant le Tribunal correctionnel pour répondre à une pré-
vention de vagabondage. 

Le premier, Auguste Philippe, est un petit homme à 
l'air malingre et souffreteux, jeune encore, et gardant 
sous la vieille blouse dont il est vêtu un ton réservé et 
des manières discrètes. 

fkm n'avons que de bons renseignements sur vous! lui 
dit M le président ; vous êtes un bon ouvrier, très habile 
dans votréélat pour la fabrication des instruments de pré-
cision ; comment se fait-il que vous soyez descendu assez 
hs pour n'avoir plus de moyens d'existence, pas même 
d<; domicile? 

Philippe : J'ai toujours eu envie de bien faire, mais j'ai 
«Idamalheur; ma vue s'est affaiblie en travaillant; les 
Mirons n'ont plus voulu me payer ce que j'avais coutume 
«pgner; ça m'a découragé, et aussi par amour-propre 
fîfei pas voulu travailler au rabais. 
Jl. le président : Vous voyez que vous avez 'eu tort ; 
itariêie homme doit accepter les afflictions qui lui ar-
rivent et les surmonter avec courage ; si vous ne po uvez 
attoeXerCei'VOtre frcmier métier, il faut en prendre un 

Philippe : Je vois bien que c'est ce qu'il faudra que je 
■*»; niais quand ou a gagné 7 à 8 fr. par jour, il faut 
uu '«i)ps pour s'accoutumer à ne gagner que 2 ou 3 fr. 

«. le président : Cela vaudrait toujours mieux que de 
raiicr une vie misérable et vagabonde. 
Jf, A

 a raison dil malheur et des bonnes dispo-Jjjjde
 Philippe, ne l'a condamné qu'à un mois de 

Le second prévenu, Eugène-Théodore Charron, est un 
garçon de vingt et un ans, à la face large et bien ïn1U' au ,"e8ard d<«% à la parole forte et brève ': 
wraeur en bronze. il est 

^vïsu^t7S'-1Ui ditM
'
 le

P
r6sident

> 
'deux fois 

nt) : 
vous eles un 

vous avez été condamné cinq fois. 

ttar 
pour escroquerie ; vous ne voulez pas tra-

1»e 1W : 1,8 n ont cIue ca à vous dire> les bourgeois, 
moins 86 ne va 8uère' Pour vous avoir a 5 sous de 

}k'tlrvident ' Vous ne voulez travailler à aucun 
w

j "Us lavez dit dans l'instruction. (Il rit.) Cela vous 

avoir 

.tire, 

Wf 5aUS comPter <lue siles autres faisaient com-
• i taudrait bien nous payer plus cher pour nous 

^mf$i
K

nt: La justice De Peut tolér«ir de telles 
CferZ' ul,chees avec tant d'audace ; taisez-vous. 
Suril : /imu va' (II s0™*-) 

Slacnn°î1ClUS1.ons séw™ du ministère public, le Tri-
Snéntf,

r
aam"e Charron à six mois de prison, et or-

^ttl cinn 1 exP'ration de sa peine il sera placé pen-
afls sous la surveillance de la haute police 

tt^XK PARI
!.(

de cela 11
 y

 a
 neuf ans), Célestin M* S bourrelier, s'était fait son programme. A 

^nJ^'s dernier, son 

£i'^ 
î;"'Titi 

Lfede
CctM

 frauÇaisAugustineRamlet, est unegile-
^Ueo,

ln
,u8u't unan

s
,
 (

,
m fait peu

 de gilets et passe 
Barbazon, qui, bien 

lus de gilets du tout 

programme était réalisé : il 
, du linge, une bonne garde-

) dans quelques jours il allait retourner 
's> s y marier et s'y établir. Le sort et M11, 

«a peu Mll« Louise en ont disposé 
Ti-

autre-

croise dans l'escalier avec son amie Louise Rarbazon, à 
laquelle elle dit nu mot à l'oreille ; celle-ci lui répond par 
un antre mot à l'oreille, et de ces courtes confidences il 
résultait que le lendemain malin, quand il se réveillait, 
Célestin se trouvait seul dans sa chambre et cherchait son 
portefeuille qu'il ne trouvait pas. 

A la même heure, deux jeunes femmes entraient dans 
un magasin de confections, y faisaient peau neuve, puis 
prenaient un petit coupé, puis le chemin de fer, allaient 
déjeuner à Boulogne, dîner à Versailles, et la nuit venue, 
méprisant cette fois le café du XIXe Siècle, allaient s ins-
taller à la Maison-d'Or, où elles terminaient la journée 
par une petite carte de 40 francs. 

Pendant ces ail -es et venues des giletières, Célestin 
s'était demandé s'il se jetterait à l'eau ou du haut de la 
colonne de Juillet; de se brûler la cervelle ou de s'as-
phyxier, il ne fallait pas y songer, car il ne lui restait pas 
un denier ponr l'achat du pistolet ou du charbon. Pen-
dant qu'il flottait irrésolu, se frappaut le front, s'arrarhant 
les cheveux, songeant aux neuf longues années qu'il avait 
[tassées à amasser cette fortune qui lui avait échappé en 
quelques heures, il rencontre uu sien camarade qui le 
réconforte, lui fait espérer de rentrer dans une notable 
partiede ses pertes, et le conduit à cet effet chez le com-
missaire de police. 

La police a l'ait ce qu'elle pouvait; elle a découvert les 
deux femmes, qui comparaissent aujourd'hui devant le 
Tribunal correctionnel : Augustine Ramlet, sous la pré-
vention de vol ; Louise Barbazon, comme complice de ce 
délit ; mais Célesùn, au point de vue pécuniaire, n'en est 
pas puis avancé. Les deux créatures out avoué le vol, 
mais elles ont affirmé n'avoir trouvé dans les poches de 
Célestin que 480 fr. qu'elles out semés dans les magasins 
de confection, et sur la route de Versailles, aller et re-
tour. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-
tère public, a condamné chacune d'elles à quinze mois 
d'emprisonnement. 

— Jeudi dernier, 18, un passant avait trouvé caché 
abandonné dans un tuyau en fonte, à l'angle des rues de 
la Vierge et de Sèvres (15" arrondissement), uu enfant 
nouveau-né vivaut, qui, à en juger par son état satisfai-
sant de sauté, ne paraissait pas avoir l'ail un long séjour 
daus celte cachette. L'enfant fut porté immédiatement 
chez le commissaire de police du quartier, qui le fit ins-
crire sur les registres de l'état civil de l'arrondissement, 
l'envoya à l'hospice des Enfants-Assistés, et ouvrit aussitôt 
après une enquête à ce sujet. Le magistrat ne tarin pas 
à réunir des renseignements qui lui tonnèrent la certitude 
que cet enfant était celui d une nommée Vietqriue B... 
âgée de vingt-quatre ans, domestique, demeurant avec sa 
mère rue du Marché, à Crénelle. La jeune fille ayant été 
interrogée par lui finit par avouer qu'elle était en effet ré-
cemment accouchée, et que l'enfant trouvé abandonné rue 
de la Vierge était bien le sien. Elle a été envoyée à l'hôpi-
tal Necker pour achever son rétablissement, sous munlat 
de dépôt, pour être ensuite mise à la disposition de ia jus-
tice sous la prévention de complicité d abandon daus un 
lieu solitaire. Sa mère, la veuve B..., âgée de quarante-
six ans, matelassière, a été mise en état d'arrestation 
comme auteur de l'abandon, et envoyée au dépôt de la Pré-
fecture de Pobce. 

— Le sieur G..., âgé de trente-quatre ans, peintre sur 
dorcelaine, s'amusait hier, dans l'après-midi, à faire bai-
gner sou chien daus le canal Saint-Martin, lotsqu'en s'ap-
prochant trop près du bord il glissa et tomba dans l'eau 
où il disparut immédiatement aui'oud. Un passant, témoin 
de l'accident, le sieur Pierre-Louis Tricot, âgé de trente-
cinq ans, marbrier, se précipita aussitôt dans le canal sans 
prendre le temps de se dérhabiller et après avoir plongé 
à diverses reprises il parviai à saisir et'à ramener sur la 
berge le sieur G... Quelques soins ont suffi pour mettre ce 
dernier hors de danger. 

— Ou a trouvé hier à midi, étendu sans vie dans le 
fossé des fortifications près du bastion 17,un militaire, qui 
n'a pas lardé à être reconnu pour un nommé Joseph Mayer, 
âgé de trente ans, né à Mulhouse (Haut-Rhin), soldat au 
54° régiment de ligne, Ier bataillon, 1" compagnie. On 
pense qu'il a été tué en tombant accidentellement dans le 
courant de la nuit précédente du haut des fortifications 
dans le fossé. 

Un autre accident grave est aussi arrivé le même jour 
dans la rue du Faubourg-Saitit-Jacques, 17; un ouvrier 
couvreur travaillant sur la toiture de cette maison, ayant 
été surpris par un éblouissement, a perdu l'équilibre, et 
est tombé de la hauteur d'un quatrième étage sur le pavé 
de la cour. Daus sa chute il a eu la jambe droite fracturée 
et la mâchoire fracassée. 11 a été porté sur-le-champ à 
l'hôpital Coehin, où la gravité de son état inspire des 
craintes sérieuses. 
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DÉPARTEMENTS. 

les qui curent lieu, de manière à ne pas perdre de vue \ 
l'msetSible de l'action. 

« Chaque décharg i lin déchirait le cœur; il souffrait 
dune angoisse indicible pendant de lonaues heures, et le 
piste d'observation qu'il avait choisi le laissait exposé aux 
billes autant que quiconque; mais du moins il avait la 
crusolation de courir rechercher sou fils à peine les der-
uiîrs coups de fusil échangés, et fort heureusement il le 
rerouva chaque fois sain et sauf. C'était la pins douce et 
lapins précieuse récompense de son courage plein d'ab-
néiatibn. 

i M. Octave Vincent est décé lé à Saint-Bonnet (Loire), 
dais un de s°s domaines, où il s'était retiré. » 

— LOIKE.— Une scène violente et des plus déplorables, 
qnii eu pour dénouement la mort d'un jeune homme de 
dix-huit ans, s'est passée samedi soir, v- rs les neuf 
heures, daus l'établissement du sieur Chol, cafetier à 
Bellevue. 

Des renseignements qui nous ont été fournis, il résulte 
qu'étant muîire passementier, le sieur Chol aurait em-
ployé trois oovriers velouliers, les nommes Tamet, Bon-
net et Liuis Roche, et {dus tard, ayant eu à s'en plaindre, 
il les aurait congédiés. Ces individus auraient prémédité 
de se venger, et à plusieurs reprises se seraient présentés 
chez le sieur Chol, se faisant servir et se retirant, dit on, 
sans payer. 

Dans U soirée du 20, ils se présentèrent de nouveau, 
avec l'intention bien arrêtée, paraù-il, de faire le plus de 
dépense possible, et, si l'on en réclamait le paiement, de 
tout brise" chez le sieur Chol, et, au btîsoiu, d'eu venir 
aux mains. Ils demandèrent une bouteille de vin, et sur 
l'observation qui leur fut faite qu'ils devaient payer d'a-
vance, ils s'emportèrent en invectives, et le nommé Ta-
met se précipita sur le sieur Chol, qui dut se mettre sur la 
défensive 

Taudis que le malife de l'établissement était ©coupe 
par Tamet, le nommé Roche se serait tout à coup élancé 
sur le garçon cafetier, Auioine Gargouillât, qui venait 
d'entrer daus le café, l'aurait d'uu coup de poing étendu 
à ses pieds, et lui mettant un genou sur la poitrine, l'au-
rait étouffé avant que les personnes présentes eussent le 
temps de lui porter secours. Puis il se serait retiré avec 
ses compagnons, en menaçant le sieur Chol, pour le cas 
où il aurait le malheur de les dénoncer. 

Avertie immédiatement, la pol c ;, qu'on a dû aller 
cher-cher à l'Hôtel de Ville, c'est-à dire à 3 kilomètres du 
feu de la scène, s'est transportée sur les lieux et a pré-
venu la justice, qui, dans la soirée, a fait procéder à l'ar-
lestation des coupables. Tous trois ont été trouvés cou-
chés dans le domicile qu'ils habitent, et écroués en atten-
dant que l'instruction de l'affaire suive son cours. 

— SOMME (Amiens), — On lit dans le Mémoriat d'A-
niens : 

« Les époux F..., rentiers à Voyennes, en partageant 
litirs biens entre leurs enfants, se sont réservé dans le 
jirdin de l'un d'eux. F... E..., cultivateur, âgé de trente--
fois ans. un p-ni coin de terre. Depuis ce partage, pour 
ae minimes questions d'inlérêt, les parents et le tis ne vi-
vaient pius en bonne s relations, et celui-ci voulut même 
feur interdire l'entrée de son jarlin. 
j « Le 15 'lu courant vers neuf, heures du matin, F... 
I... se rendait à la forge ; eu pas-ant près la haie <tti jar-
din, il y vit son père et sa mère. Aussitôt il les injuria, 
e|t, tout en se tenant de l'autre côté de la haie, il lança 
un coup de fouet à F...; celui ci le para avec un louchet 
cu'il tenait à la main. 

« Le fils alors saisit cette arme improvisée, et, attirant 
sm père à lui, le roula par terre en lui portant, paraît-il, 
furee coups de genoux dans la poitrine Tout à coup le 
malheureux père pousse un cri déchirant et appelle sa 
femme à son secours; son fils venait de lui couper entière-
ment avec les dents la moitié environ de la première pha-
lange de l'index de la main gauche. 

« La femme F... arrive au secours de son mari, mais 
un c»up de louchet sur la tête la terrasse. 

« miré par les cri», un voisin accourt, délivre les 
deux victimes et fait des reproches à ce fils dénaturé, qui 
ui répond aussitôt : « Taisez-vous, ou je vous en ferai 

aillait. » 
« On présume que, dans sa fureur, F... E... a avalé le 

bout du doigt de son père, qu'il avait coupé. » 
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RHÔNE (Lyon). —■ On lit dans le Salut public : 
« Nous apprenons la mort de M. Octave Vincent de St-

Ronnet, avocat, ancien bâtonnier de l'Ordre. M. Octave 
Vincent n'avait que soixante-cinq ans, et rien ne faisait 
présumer sa fin prochaine. Ses amis n'avaient même pas 
eu connaissance de la maladie qui l'a emporté si inopiné-
ment. Depuis 1855, il avait cessé de plaider, sa santé ne 
lui permettant plus de supporter les fatigues de ia rude 
profession d'avocat; mais il semblait avoir encore de longs 
jours à vivre pour être l'honneur du Barreau et la joie de 
sa famille. 

« M. Octave Vincent avait bien pu cesser de paraître 
au Palais, mais son souvenir y était resté honoré, estimé, 
et chaque année son nom était l'un de ceux qui sortaient 
les premiers de l'urne, lors des élections pour les mem-
bres du conseil de l'Ordre. Du reste, il payait ses confrè-
res de retour et leur rendait en affection ce qu'il recevait 
d'eux en respectueux hommages. 

« Comme homme, M. Oetave Vincent était une figure 
taillée à l'antique. Ses opinions, qui l'avaient attaché à 
la cause légitimiste, n'ont jamais souffert ni atteinte ni al-
tération.-Ce ne sont pas cependant les tentations qui lui 
ont manqué, caries gouvernements qui se sont succédé 
en France, depuis 1830, auraient tous tenu à honneur de 
se rallier M. Octave Vincent, et plus d'une fois des postes 
éminents lui ont été offerts, sans qu'il répondit à ces avan-
ces autrement que par des refus invincibles. 

« Cette constance dans le caractère n'empêchait pour-
tant point M. Octave Vincent de se montrer toujours d'une 
politesse et d'une aménité à toute épreuve. Aussi se fai-
sait-il hautement apprécier par ses adversaires, de même 
qu'il se faisait aimer par ses confrères. 

« On cite le trait suivant de la vie de M Octave Vin-
cent. Son fils faisait partie de l'armée d'Italie. A cette 
époque, M. Octave Vincent, qui regrettait de n'avoir pas 
sa assez résister aux goûts militaires de son fils, et qui se 
reprochait les dangers qu'il allait courir, ne put long-
temps tenir contre ses préoccupations, et dès le milieu du 
mois de mai 1859 il courut le rejoindre. Il obtint facile-
ment la permission de suivre l'armée, et c'est ainsi qu'il 
fit, lui aussi, toute la campagne d'Italie, à l'âge de soi-
xante-trois ans, marchant au milieu des soldats les 
égayant par son inaltérable bonne humeur, couchant au 
bivouac à côté de son fils, et assistant à chacune desbatail-

— Aujourd'hui mercredi, i l'Opéra, débuts de M. Garon et 
de M1*" Marie Vernon, le Trouvère, opéra en quatre act/-s, 
chanté. par

%
M"«« Tedeseo, Mari" Sax, MM. Dolaurens, Garon. 

On finira par le Marché des Innocents, balle en on acte, 
dansé par M"e Marie V rm>n et les principaux artistes.— 
Vendredi le Prophète, reiardé par iudisposhiou de M"8 LLa-
makers. 

— Aujourd'hui mercredi, au Théâ're-Françai«, 2« repré-
sentation de Colorés, drame en quane actes, en vers, de M. 
Louis Bouilhet, joué par MM Maobant, Chéry, Woruis, Ver-
dellet, Qarraud, Ariaie, Guichard, M"'eS Favart, J-juassain, 
Devo;.od et Tordeus. 

— A l'Opéra-romique, le Song* d'une nuit d'été, joué par 
MM. Gouderc, Grosti, Gapoul, M"«» Maritnon et, Belia; et Rose 
et Goias. Les représentations de Zemire et Azur auront lieu 
jeudi et samedi. 

— VARIÉTÉS. — Le magnifique succès des Bibelots du Dia-
ble n'a jamais été éyale, sinon par lui même lors de la créa-
tion de cette amusante et éblouissante féerie. 

— Au Gymnase, aujourd'hui, les Fous, comédie en cinq 
actes de M. E. Plouvier, jouée par MM. LVsrieux, Lrsueur, 
Landrol, Ferville, Kime, Derval, Dieudonoé, Franeès, Gil-
bert, Biaisot, Blondel, Victorin; M"" Victoria, Fromentin, 
G. Moiéaland, Gheri-Lesueur, Albrecfik, Gauz lin, Geoigina, 
Desjardin. 

— Au théâtre des Bouffes Parisiens, très inc.essammf-nt 
pour larèouverture, lre représeniation de la reprise d'Orphée 
aux Enfers, opéra bouffe en deux actes et quatre tableaux, 
paroles de M. H. Grémieux et L. ilalévy, musiaue de M. J. 

Offlmbaeh. 

— Depuis la réouverture du théâtre Pobert Houdin, une 
foule d'étrangers s'empresse chaque soir d'assister aux inté-
ressantes séances de l'habile magicien Hamilton. 

ÉTRANGER. 

RUSSIE. — Le Messager d'Odessa raconte qu'à Cher-
son un joueur d'orgue étranger vient d'être arrêté comme 
incendiaire. Cet homme a habité autrefois Odessa ety a 
longtemps exploité la commisération publique. On le 
voyait toujours accompagné de sa petite-fille et traîné 
sur une voiture à bras, qui cachait ses pieds de telle ma-
nière qu'on devait croire qu'il les avait perdus par suite 
d'une amputation. 

Lors de son arrestation, on a trouvé sur lui 15,000 
roubles en billets de banque, diverses matières incendiai-
res, un grand nombre de correspondances, un plan d'O-
dessa dessiné de sa main, et la photographie de diverses 
rues de la ville. Il avait les pieds dans leur état normal. 

La Critique française, revue philosophique et littéraire, 
renferme dans sou numéro du 15 septembre,4es articles 
suivants : 

Lettres européennes.—Lajsociétê anglaise pour le travail des 
femmes. — John Roberts. 

Les Misérables, par Victor Hugo. — Ernest Desmarest. 
Correspondance américaine. —Joshua Goits. 
Trois philosophes universitaires : MM. Damiron, Emile 

Saisset et Gh. Bénard (suite et fin), par M. Alfred Blot. 
Charles Lamb. — Louis Depret. 
Le Congrès de Bruxelles. — Ernest Desmarest. 
Chronique générale : 
Les Revues. — T. Gampenon. . 
Les Livres. — Ernest Desmarest. — IL de Saint-Albin. — 

Alfred Blot. — E. Gellion Danglar. — Léon Godard. 
Les Théâtres. — C. Bernel. 

Abonnement : 12 fr. par an. — Bureaux, 8, rue Garan-
cière, à Paris. 
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SPECTACLES DU 24 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — Le Prophète. 
FRANÇAIS. — Dolorès. 
OPÉRA-COMIQUE. —- Le Songe d'une nuit d'été. 
ODÉON. — Le Marquis Harpagon, l'Indiscret. 
ITALIENS. — Ouverture le 2 octobre. 
VAUDEVILLE. — La Comtesse Mi mi, les Femmes terribles. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
iïYMNASE. — Les Fous. ' * 
PALAIS-ROYAL. — Ah! que l'amour est agréable! 
PoaTE-SAii.ï'-MARTiN. — Lo Bossu. 
AMBIGU. — Les Mystères du Temple. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CUATELET. — Rothornago. 
GTAITÉ. — Le Château de Pontalec. 
BEAUMARCHAIS. — Les Bandits de la vallée de Goldau 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Etrangleurs de dindes, A Chaillot. 
BOUFFES PARISIENS. — Incessamment la réouverture. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Le Retour d'Ulysse, le Hussard. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.) — Petits Péchés, les Anglais. 
LUXEMBOURG. — La Ghatta merveilleuse, Sans dot. 
CIRQUE DEL'IJIPRÉATR CE. — Exercices équestres à 8 U. du soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 
ROBERT HOUDIN (8, b. des Italiens). — Tous les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa-

medis et dimanhes. 
CHÂTEAU DES FLEURS. - Soirées dansantes les lundis, mer-

credis, vendredis et dimanches. 
CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous les dimanches, de 2 

à 5 heures. 
CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis, vendredis, 

dimanches. — Concert les mardis, jeudis, samedis. 
SALLE VALENT,NO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 
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N.cn innonrc», Borlamct intluNlrlcI-
les ou mitres, ounl reçues au bureau 
(lu Journul, 

Insertions judiciaires et légales 

Préfecture du département de la Seine. 
Direction des Domaines. 

Le mardi 1er octobre 1862, 4 une heure et de-
mie précise après midi, d sera procédé,devant M. 
le sénateur préfet de la Seine, en présence de M. 
le directeur d-s Domaines, à l'adjuilication aux 
enchères publiques, en un seul lot, 

Do BAIli A I.OVEK, pour trois, six ou neuf 
années, n partir du même jour 1" octobre, d'une 
MAISON avec janlin, située à Thiais (fiboisy-
le-ltoij. avenue de Paris, 31, canton de Villejuif. 
dépentant de la succession en déshérenc de la 
dame Aurore, dite lihapuis, veuve Deruuet, décé-
dée au lit Thiais. 

Mise à prix : mille france par an, 1,000 
On pourra prendre connaissance du cahier d s 

charges mus les jours, à la dinction, rue de la 
Banque, 9, de dix à quatre heures; et à l'Hôtel-
de-Ville, bureau du domaine de l'Etat, de deux a 
quaire heures. 

Pour visiter IPS lieux, s'adresser à M. Guille-
mard, renùer, à Thiais, avenue de Paris 21. 

' ' (5246) 

Préfecture du département de la Seine, 
Direction des Domaines. 

Le mercredi IT octobre 1862, à une heure ei 
demie précise après midi, il sera procédé, devant 
M. le sénateur préfet, de la Seine, en présence de 
M. îe direen urd. s D unaines, à l'adjudication aux 
enfhères publiques, en deux lots, 

Du BAItj A LOl'EK pour trois, six ou neuf 
aneées, a partir dudu, jour lor octobre, des 1*1-
ïî-.S'êî!.*:", ci-apiès situés à Paris, ancienne 
commune d Aaneuil, séquestrés sur le Contumace 
Cuissard, liarihélemy. 

"Le premier lot se compose d'une très belle pro-
priété connue sous le nom de Jardin d'Hiver, sise 
rue de la Fontaine, n" 9 bis. Elle comprend une 
zn-dson meublée formant avant corps, avec ailes 
«n retraité de chaque côté, et un grand et beau 
jardin dessiné à l'anglaise , avec p louses, cor-
teilles, arbres de haute et helle futaie, pièces 
d'eau, roch-rs, etc. 

Mise à prix : trois mille francs par an, 3,000 
Le second lot coosiste en un terrain de forme 

régulière, contenant environ 1,660 mètres, situé 
rue Cuissard, a côte du n° 6, propre à la culture 
ou à usage de chantier ou entrepôt. 

Mise à prix : cinq cents francs par an, ci 500 fr. 
On pourra prendre connaissance du cahier des 

charges tous les jours, à la direction, rue de la 
Banque, 9, de dix à quatre heures ; et à PHôtel-de-
Ville, bureau du domaine de l'Etat, de deux à 
quatre heures. 

Pour visiter IPS lieux, s'adresser, pour le 1er lot, 
an locataire actuel, et ponr le 2» lot, au sieur 
Cuissard, Antoine, rue de la Fontaine, 5. 5) 

Vente» Humomiiàre». 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

CH4TIII, mmi ETC. 
Etude de M" UA1TIIIEB, avocat-avoué, 

à Troyes, 
Vente sur iiciiation, en l'audience des criées du 

Tribunal de Troyes, le lundi 13 octobre 1862, à 
midi précis. 

1" lo>. 11 comprend: 1° le CHATEAU de 
Chamoy, entouré d'un vaste et beau parc, avec 
canaux et pièces d'eaux vives abondamment em 
poissoonèes. Jardin potager, lourelles, chapelle, 
vastes bâtiments ; le tout d'une contenance d'en-
viron 31 heetanes ; 

2° Le MOI l,l\ du Montselle, attenantau parc, 
avec diverses pièces de terre et pré ; 

3" Et, le MOUl.l.V de la Halle, attenant aussi 
au parc, avec diverses pièces de terre et pré. 

Mise à prix : 72,000 fr. ' 
Srcond lut. I| comprend : une l»ïÈC53 DE 

IMM!» ES' PRÉ appelée les Caves, située à 
proximité du châeau, dans laquelle plusieurs 
fontaines prennent leur source, d'une contenance 
d'environ A hectares, et d'une avenue qui y con-
duit. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
Cette propriété est située à Chamoy, canton 

d'Brvy, à proximité du chemin de fer de Paris à 
Mulhouse, gare de Troyes, et du chemin de fer 
de Paris à Lyon. 

Nota. — 11 sera ultérieurement vendu, en l'au-
dience des ciiées du Tribunal de Troyes, un 
grand nombre de pièces de terre, prés, vigues et 
bois dépendant de la même succ-ssion. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A 11° CAUTIIIER. avoue à Troyes, pour-

suivant la vente, dépositaire d'une copie du ca-
hier des charg >s et des plans et titres de propriété; 

2° A MB fioljin, 3° à M» Lebrun, 4" à H* Dela-
croix, 5° àM'Pierret, avoués à Troyes, colicitants. 

(3895) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

MAISON HE mnm ' 
Etude de SI" nOItHU, avoué à Pontoise. 
Vente sur licitatioi entre majeurs et mineurs, 

en l'étude et par fe ministère de M° MÈ1;E 
notaire à Tavi rny, fi dimanche 19 octobre lc-62, 
à neux heures de reevée. 

D'une m tittuji DE CAMPAfiXE sise à 
Taverny, rue de Pats, 132, comprenant bâtiments 
sur la rue et Pn aie, cour, jardin bien planté 
avec sortie sur les ihamps, serre. Contenance to 
taie : 34 ares 75 ceitiares. 

Mise à pix : 10,000 fr. 
S'adresser à Ponoise, à M" DUMARD et Pou-

lain avoués;. 
A Tavi rny, à M' SlÈfcE, notaire; 
Et sur les lieux pour visite r la propriété. 

(3907)* 

Ventes mobilières. 

FOMKS M SU1UMD DE BOIS 
Vente, après faillite du sieur Frécaut, en l'é 

tude de He ISOlSSKli, notaire à Paris rue Si 
Lazare, 93, \t 11 octobre lb02. une heure précise 

D'un VO.VUS MB HtKClU.IM ME St&i^ 
sis à Paris, quai de la Hapée, 44, avec le droit au 
bail des lieux où il s'exploite, expirant le L'avril 
1 P72, présentant i me plus-value provenant de sous-
locations de 62,750 fr. 

L'adjudicitaire profitera de 5,436 fr. de loyers 
payés d'avance. 

Mise A prix, outre IPS charges • 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements ; 
1° Audit M» BuUSSEE, 
2° A M. Devin, syndic de la faillite; rue de l'E 

chiqub r, 12. (3906)* 

mmm n \mmrn 
Billets à prix réduits, passage Mirés, 5. 

VACMB l nvoi f° du 
rosp. pl. «1» la ISour.se, 11. 

(5225)* 

A LÔtïfi pour janvier, ensemble ou séparé-
meni, fois appartements contigus, 

dans une bi lle maisol, ru-' de l'Ancienne-Comé-
die, 18, près desquaii, Loyer total; 2,500 fr. 

(5249)* 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

TRANSATLANTIQUE 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS 

DE 

SUM-W/UilE Ail lEXIf E 
touchant à la Martinique et à Santiago de Cuba. 

Correspondances spéciales par bateaux à vapeur : 
à SANTIAUO^DE CUBA

 U 

à Fon.T-DE-FruNCE avec 

LA P0I1ME-HITBE 

ECLAIRAGE A LA LTTiïlvr Nouvr 
Pour salons bureaux 

COHEN etO, rue d'tlauteviiïe'l'c p^s 
Détail : Maison LELONO, 

toul. Bonne-v à^tl:' 

(GUADELOUPE) 

à Saint-Nazaire, avec Bordeaux, Lisbonne, Porto, 
Vigo et Cadix. 

Départ de St-Nazaire le IO rte chaque moîs. 
S'adresser, pour fret et passages : 
A Paris, au siège de la société, place Vendôme, 

15, et boulevard des Capucines, Grand-Hôtel; 
A Saint-Nazaire, à M. de Vial, agent. 

QSyUfilûl!! jPlinPP î?Pnsà Maisons LaffHte.Sé-
I IATOHIITI jour délicieux, bon air, soins mater-
nels,bonnes études, prix très modéré. S'ad.à M. Po-
thron, direct', r. Rivoli, 47, de 2 à4 h. ex. le lundi. 

~AVIS~Ali\ VOYAuElRS yji|||Jtn|1 FABRICANT. DE CAOUTCHOUC, 

jOlVlRnl rue Vivienne, 15, à Paris, 
et rue Rivoli, 142(Nepas se tromper pour le n° 142) 

Paletots avec ou sans ajiparence de caoutchouc, 
grand choix de Paletots blancs en caoutchouc, 
Chaussures, Manteaux imperméables de toutes 
formes, Jambières, Tabliers, Coussins, et tous les 
ar ides en caoutchouc. fks pour varices. 

Envoi en province et à l'étranger. 

mmm m TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, surtoutes les étoffes h sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BENZINE-COLLAS 
1 tr. ï5c. le flacon. - Hue Dauphine, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

et de tous les insectes. Emploi facile. Bue Rivoli, 
68. Prix : 50 c. — Se méfier des contrefaçons. 

TERRAIN SrirM^2^'" 
truction et à l'industrie. S'ad. rue dès 

MEDAILLE DE \<* CLASSE *"
1 

DENTIERS F ATT FT 
seuls fonctionnant sans ressorts r, 

la durée soit indéQnie : il
s Ql 

Les 
et dont 
toute opération, de toute extractior ' 
peuvent être livrés en vingt-quatre hen?>« 

G" FATTET, dentiste et membre t.iuT 
S. G. des Expositions nationales et univel^H 

alW'ASEs OÉNITO-URINAIRES Pertes 
"lut etc., de 1 a 3 h. boul. SEBAS' «3* 

14639) 

V (SOLUTINB du D'),recoZoi '«Mon tOORIIN diate des cheveux et barU^S 
pût, boul.Sébastopol,39(R.D.),etchezt.u'

s
 !.P 

 -- ■ ^witfeni, 

STÉRILITÉ DE LA FE!lf 
stitutionnelle ou accidentelle mm,,

1 
;cidentelle, comuli, 

détruite parle traitement de M"" Lâchai» Il 
tresse sage-femme, professeur d'accoS* 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 h î? 
Thabor, 27, près lesTuileries. JjjjgjS 

CHOCOLAT 
PURGATIF BEEE3 

i-narmacien, rue Lepeleher, y, p 

Composé avec la magnésie pun « 
Mtaatkiqu), il purge parfaitement et «auiirt'* 

ans 

RHUMES 
O» jioai-cius des uopilaux de Paris, Préside!'!, 
membre» de l'Académie de médecine ontcooiuï 

l'efficacité du SIROP et de la 

PATE de NAFÉ-DELANGRENIER 
•t leur supériorité manifeste sur tous le» peciorw, 

Mntrtftt, rut RUhtlitv, *6. Défit, dan, ^ 

La publication légale des Acles de Sociétés est obligatoire, ponr l'année 1861, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAI, «'AFFICHES. 

SOCIETES. 

D'un acte sous silures privées en 
■flate à Paris du vingt-huit anut mil huit 
cent soixante-deux, enregistré, 

Qu«
PP

M
rt

 Jean - Baptiste DELACOURT, 
marchand de vins en gros, demeurant à 
Paris, avenue des Ternes. 44, 

Et M. Louis PELLETIER, marchand de 
vins en gros, demeura nt à Paris, rue de 
*e|s. M*. i j i •. • . . 

Ont dissous, à partir dudit .jour vingt-
huit août uni luiii e.eni soixante-deuï, la 
société de fait qm a existe entre eux sous 
la raison : PELLEli-R et C", pour la 
venle des vins et liquides, et dont le siège 
était a Paris, avenue des Ternes. 44; 

Et que M. Oelacourt en a été nommé 
seul liquidateur. 

Poui extrait : 
PELLETIER. 

—(9796) DELACOURT. 

Suivant acte sous signature- privées, 
fait en quadruples oiiginaux, en dale du 
neuf septembre mil huit cent soixante 
deux, portant celle mention : 

« Enregistré h Paris, le dix-neuf sep-
tembre mil huit cent soixante deux, folio 
•189- ver<o. case 3. reçu six francs, deux 
décimes compris, signé (illisibleuient), » 

Il a été formé entre : 
M. Jules HYON, fondeur et lamineur de 

métaux, demeurant à Paris, rue des Fon-
taines du-Temple, 17 et 21, 

Et trois commanditaires dénommés 
audit acle. 

Une société ayant pour objet l'exploita-
tion du laminage des métaux et toutes les 
opérations qui s'y rattachent. 

La raison et la signature sociales sont : 
J. HYON et f>. 

La société a commencé le quinze sep-
tembre mil huit cent soixanle-deux, par 
continuation de la société de fait qui exis-
tait depuis le premier juin mil huit cent 
soixante-deux, et finira le premier juin 
mil huit cent soixante-quatorze. 

L'apport des commanditaires consiste 
dans, savoir : 

Celui du premier commanditaire, les 
trois cinquièmes lui appartenant conjoin-
tement avec M. Hyon susnommé, pro-
priétaire des deux autres cinquièmes, 
dont il a fait également l'apport en so-
ciété , d'un fonds de commerce de fon-
deur-laminear exploité à Paris, rue des 
Fontaines-du-TcmpIe, 17, et tout ce qui 
en dépend, pour une somme de quinze 
mille francs ; 

Celui du deuxième commanditaire, une 
somme de quinze mille francs en espèces, 
qu'il a versée ou versera au gérant ; 

Et celui du troisième commanditaire, 
une somme de dix mille francs, qu'il a 
versée ou versera dans les mêmes condi-
tions. 

L'apport de 11. Jules Hyon a été évalué 
à dix mille francs. 

M. Jules Hyon est seul gérant de la so-
ciété; en cette qualité, M. Jules Hyon 
fera tous les actes de gestion et d'anmi-
nistration. 11 a seul la signature sociale, 
dont il ne peut faire usage que pour les 
affaires de la société, h. peine de nullité. 

Pour les publications, tous pouvoirs 
ont été donnés à M. Jules Hyon. 

Pour extrait : 
—(9795) Signé J. HYON et C'«. 

tant à vingt-cinq mille francs. 
Le fonds social, fixé à trois cent mille 

francs, a élé divisé en six cents actions 
au porteur, de cinq cents francs chacune 
lesquelles actions ont de suile étéatlri 
buées aux associés en représentation de 
l'apport fut par chacun d'eux. 

La soeiélé est gérée par M. Chavanne, 
seul associé en nom collectif, et gérant 
responsable. 

Pour extrait. (9791) 

Suivant acte passé devant M' Defrcsne 
(substituant Me Fourchy), et son collègue, 
notaires à Paris, le treize septembre mil 
huit cent soixante-deux, portant cette 
mention: 

Enregistré à Paris, onzième bnreau, le 
seize septembre mil huit cent soixante-
deux, folio 42, recto, case 2, reçu six 
francs, double décime compris, signé 
Bertrand. 

Il a été formé entre : 
M. Antoine CHAVANNE. négociant, de-

meurant à Paris, rue du Helder, 3, 
Et plusieurs couimandita res. 
Une société en oommandile par actions 

ayant pour objet l'expb.iiation et la nii«e 
en valeur d'un appareil breveté dont M. 
Brison, l'un des commanditaires, est l'in-
venteur, et constituant un four à cornues 
destiné à la carbonisation des os et à ui-
vers autres usages. 

La société est ainsi dénommée : Société 
des appareils Biisoo. 

La raison et la signature sociales sont : 
CHAVANNE et Compagnie. 

Le siège social est établi à Paris, rue du 
Helder, 3. 

La société a été formée pour quinze ans 
à partir du Ireize septembre mil huit cent 
soixante-deux, 

II a été dit qu'elle se trouvait dès !e 
jour de l'acie exlrait constituée, le capital 
social étant entièrement souscrit et versé. 

L'apport des associés consiste dans la 
propriélé de l'inv, nlion sus lile el les ad 
ûilioiis et modiflealions qui y seraient 
laites, plus un fond de roulement mou-

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le douze septembre mil 
huit cent soixanle-deux. y enregistré le 
dix-sept septembre mil huil,cenl soixan-
te deux, folio «84, recto, case ire. au droit 
de huit francs quarante centimes, par le 
receveur, 

En Ire : 
M. Alfred ROUSSEL, demeurantà Parie, 

rue des Peliles-Ecuries, 31, 
D'une pari ; 

Et le commanditaire dénommé audit 
acle. 

D'autre part ; 
Il appert : 
Qu'il a été formé une société entre les 

pariies, eu nom eolleelif à regard de M. 
Roussel, el en commandite à l'égard du 
commanditaire dénommé audit acte, pour 
le commerce eu gros de la bonneterie, 
filets et coiffures. 

La raison sociale est: A. ROUSSEL et 
C'". 

Son siège est fixé à Paris, rue d'Haute-
ville, 27. 

Sa durée est de douze années entières 
et eonsécutives qui ont commencé le pre-
mier août mil huit cent soixanle-deux 
pour Unir le Irenle et un juillet mil huit 
cent soixante quatorze. 

Le capital de la société est de dix mille 
francs susceptibles d'augmentation par 
suite des bénéfices sociaux. 

Les affaires de la société seront gérées 
et administrées par M. Roussel, mais la 
comptabilité sera surveillée par un tiers 
désigné par le commanditaire ; les achats 
excédant cinq cents francs ne pourront 
avoir lieu sans le consentement exprès 
de ce tiers suus peine de dissolution un 
médiate. 

Le mandataire, 
(9785) TlSSEYRE. 

Suivant acte reçu par M" Duplan, ayant 
substitué Me Du Rousset, absent, et l'un 
de ses collègues, notaires à Paris, le dix-
huit septembre mil huit cent soixante-
deux, enregistré, 

M. Claude-Joseph Napoléon REBOUR , 
mécanicien, demeurant à Paris, rue Mon-
taigne. 30, ci-devaut, et actuellement rue 
de l'Orillon, 48, 

Et M- Jcan-Baptiste-Charles-Prosper 
FLURY-HERARD. banquier, demeurant à 
Paris, rue Saint-Honoré, 372, 

Ont déclaré d ssoudre, à compter dudit 
jour dix-huit septembre mil huit cent 
soixante deux, la société en nom collectif 
et en commandite formée entre eux sous 
la raison sociale : REBOUR et Compagnie, 
suivant acte reçu par M' Viefville, ayant 
substitué M' Du Rqusset, at l'un de ses 
collègues, notaires à Paris, le dix sept 
octobre mil huit cent soixante et un, en 
registré, pour l'exploitation de la l'abri 
que de serrurerie située à Paris, rue de 
l'Orillon, 48, où avait élé fixé le siège so-
cial, et pour une durée qui devait expirer 
le trente septembre mil huit cent soi 
xante-quinze. 

M. Hebour a été chargé de la liquida-
tion de ladite société avec les pouvoirs 
les plus étendus à cet effet. 

Pour extrait : 
I (9800) Signé : DUPLAN. 

D'un acte sous seing privé, en date du 
quatorze septembre mil huit cent soi-
xante-deux, enregistré le dix-huit du 
même mois, 

11 appert : 
Que le sieur LEFEBVRE, demeurant à 

Paris, 16, rue Saint-Georges, 
Et le i-ieur HENRY, boulevard de Stras-

bourg, 39, à Paris, 
Ont formé une société pour le com-

merce de vins eu gros, en bouteilles et à 
la commission, 

Sous la raison sociale : LEFEBVRE 
et C". 

M. Lefebvre a seul la signature sociale. 
Le siège de celle société est établi à 

Paris, 48, rue Richer. 
LEFEBVRE. 

(9799) HENRY. 

Etude de M' Augustin FREV1LLE, avocat-
agréé au Tribunal de commerce de la 
Seine, sise à Paris, place Boïeldieu, I. 
D'un acte sous signatures privées, en 

date du dix neuf septembre mil huit cent 
soixanle-deux. enregistré à Paris le vingt 
septembre même mois, folio 161, verso 
case », par le receveur, qui a reçu six 
francs, double décime compris nour 
droits, r 

Il appert: 
Qu'il a été formé une société en nom 

eolleelif entre : 
Mm* Rose-Louise BIGNON, épou-e con-

Iractuellement séparée de biens du sieur 
Elie FOUCQUETKAU, autorisée de ce der-
nier, demeurant enscmi le àla Forle-Mai-
son. près et par Chartres. 

Et M1"» Marte BIUSSIER, épouse du 
sieur Augusie FANET et autorisée de ce 
dernier, demeurant ensemble a Paris, 
rue Louis-le-Grand, 23 ; 

Que la société a peur objet le commerce 
de robes, manteaux et confections puur 
dames ; 

Que son siège sera à Paris, rue Louis le-
Grand. 23 ; 

Que la durée de la société est fixée il 
six années qui commenceront à courir le 
quinze octobre mil huit cent soixante-
deux pour tinir à pareille époque de l'an-
née mil huit cent soixante-liuii ; 

Que la raison et la signature sociales 
seront: EOU< QUËTËAU et FANET ; 

Que la société sera gérée 11 admini-trée 
par les dames Fourqueleau et Fauet, 
mais que la dame Fouequeleau aura seule 
la si g alure sociale à charge de n'en 
faire usage que ponr les affaires et besoins 
de la soeiélé a peine de nullité même, à 
l'égard des liers, et que pour les achats 
au-de.-su-i de dix mille francs le conseil 
lemenl de ladite dame sera nécessair, ? 

Qu'il a été slipulé que si la dame Foue-
queleau vi naît à décéder avant l'arrivée 
du leruie fixé pour la durée de la i-ociété 
le sieur F e.cqueteau, son mari, prendra 
son lieu el place dans ladite soeiélé, d'à 
près les bases déterminées dans le der 
nier inventaire, en sorte que ladite so 
eiété continuera ainsi entre ledit sieur 
Fouequeleau et la dame Fauet sans modi 
fications à l'acte susdalé du dix-neuf sep 
tembre mil huit cent soixante-deux. 

Pour extrait : 
(9801) Signé A. FRÉVILLE. 

des tiers. 
M. Jacques-Félix Dubreuil s'est réservé 

le droit de demander la dissolution de la 
société avant le terme ri- dessus fixé, en 
prévenant son frère troij, mois à l'a-
vance. 

Pour extrait : 
J. DUBREUIL. 
A DUBREUIL. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date à Paris, le douze septembre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré, 

Entre : 
M. Pierre CAPELLE, marchand de vins, 

demeurant à Paris, rue Saint-Dominique-
Saint-Germain, 229; 

M™" Marie - Elisabeth - Zoë BOILEAU, 
épouse de M. François-Dominique VER 
D1ER, demeurant même maison; 

El M'"« Marguerite ATGER, épouse de 
M Louis LAVAUTTE, demeurant înêmè 
maison; lesdites dames dûment autori 
sées de leur mari, 

H appert : 
Que la société qui existait entre les sus 

nommés, résultant d'un acte sous signa-
ture privée, en date du vingt sept juin 
mil huit cent soixante et un, laquelle so-
ciété,dont le .>iége était à earis, rue Saint 
Dominique-Saint-Germain, 229, 

Sons la raison : CAPELLE et C", 
Et avait pour objet l'exploitation d'un 

fonds de commerce de marchand de 
vins, 

A été dissoute à partir dudit jour dou 
ze septembre; * 

Et que M. Louis Lavautle, représentant 
de commerce, demeurant à Paris, rue 
Saint-Dominique-Saiut-Germain, 229, a 
été nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
CAKLl.r, 

Zoë BOILEAU, !'»• VERDIER, 
(9797) ATGER. 

Cabinet de BILLET LEVASSEUR, 
rue Salnl-Sauveiir, 75. 

D'un acte son* seings privés, fait don 
bie à Paris, le ujinize septembre mil huit 
cent soixante dais, enregistré, 

Il appert : 
Que M. François ROUSSEAU, négociant 

en vins à. Pans, rue Neuve-Saint-Sau-
veur. 9, 

El M. Claude ROUSSEAU, de même, 
profession, demeurant aussi k Paris, rue 
Neuve-Saint Enstaehe, 36, 

Ont f rmé enlre eux, seusla raison so-
ciale: ROUSSEAU frères, une société en 
n"m eolled f, ayant ponr objet ie com-
merce de vin* et liqueurs et dont le siè-
ge esl établi à Paris, susdite rue Neove-
S iinl-Sauvhir. 9. 

eeilp.'sncMé est contractée pmir vingt-
deux année six moisel quinze jours, qui 
ont commencé le quinze septembre mil 
huit cent boixante deux, pour finir le 
premier avril mil huit cent qualre-vingt-
cinq. 

E le sera gérée et administrée en com-
mun parles deux associés qui t»ns deux 
feront iisaep de la signature sociale, mais 
qui ne pourront s'en servir que pour les 

[besoins el jngagements le la société. 
L'apportS'icîal consiste : 
Pour M. François Rousseau., dans la 

somme de îlonze mille huit cents francs, 
en valeur dç matériel et marchandises; 

Et pour II. Claude Rousseau, dans la 
somme de (maire mille francs espèces; 

Et que chacun des associés serait seul 
tenu de ses sngagements antérieurs à la-
dite société) 

Pour extrait : 
MILLET-LEVASSEUR, 

(9788) mandataire. 

Cabinet de E. R'SNARD, successeur de 
E. TOUSSAINT, rue du Bouloi, 22, à 
Paris. 
D'un acte sous seings privés, fait dou 

bleàParis, le vingt septembre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré au même 
lieu, le même jour, folio 191, verso, case 
4, par Baud, qui a reçu huit francs qua-
rante centimes, 

Entre : 
MM. Jacques-Félix DUBREUIL, ancien 

boulanger, 
El Li ois-Alphonse DUBREUIL, oncien 

blanchisseur, 
Demeurant tous deux aux Batignolles-

Paris, rue Tiuffaull, 59, 
Il appert : 
Qu'une société en nom collectif, sous la 

raisonct la signature sociales : DUBREUIL 
frères, a été formée entre les susnom-
més, pour dix-huit années, qui commen-
ceront le premier octobre mil huit cent 
suixante-denx, et finiront le trente sep-
tembre mil huit cent quatre-vingts. 

Cette société sera gérée et administrée 
par les deux associés. 

Elle aura son siège à Paris, boulevard 
Magenta, 100. 

Et elle aura pour objet le commerce de 
rôtisleur et marchand de comestibles, en 
gros et en détail. 

Tous achats dépassant trois cents francs 
devront êlre faits en commun, et toutes 
les valeurs devront être signées, endos-
sées ou acceptées par les deux associés, 
le tout a peine de nullité, même vis-à-vis 

Cah'net de M. PEGU1N, 
rufe Saint-Martin, 20. 

Suivant ac'.e sous seings privés, fait 
double il Paris, le treize septembre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

M. Nicolas FORRE TT. 
Et M. Adolphe MORSTADT, 
Tous deux négociants, demeurant à 

Paris, rue du Fanbourg-Saint-Martin, 50, 
Ont déclaré dissoudre, il compter du 

trente septembre mil huit cent soixante-
deux, la société en nom collectif exis-
tant entre eux sous la raison : FORRETT 
et MORSTADT, pour l'cxploilalion d'un 
fonds de fabricant de papiers dentelles, 
donl le siège est àParis, rue du Faubourg-
Saint Martin, 50, 

Aux termes d'un acte passé devant M" 
Carré, notaire à Paris, le six janvier mil 
huit cent soixanle-deux; 

Et M. Forrett a été chargé de la liqui 
dation de ladite société avec les pouvoirs 
les plus étendus. (9787) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui-
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui tes concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 20 septembre 1862, le-
quel, attendu qu'il y a fonds suffisants 
pour suivre les opératioos de la faillite 
du sieur LAMBERT, négoc, demeurantà 
Paris, rue des Blancs-Manteaux, 32. 

Rapporte le jugement rtu même Tribu-
nal, rtu 28 mat 1862, qui clôturait faule 
d'actif suffisant les opérations de ladite 
faillite (N»3T du gr.). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
Jugements du 22 SEPT. 1862, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur BARTHÉLÉMY (Narcisse), anc. 
md épicier, demeurant à Paris La Vil 
lette, rue de Meaux, 94. ci-devant, actuel-
lement mê ne ville, rue de la Montagne, 
n. Il, Ternes;nomme M. Guilmoto juge-
commissaire, et M. Normand, place St-
André-des-Art«, 22, syndic provisoire (N° 
68» du gr.). 

Du sieur GOUSSET (Louis-Bernard-Elie), 
glacier, demeurant à Paris, rue de Bour-
gogne, 54; nomme M. Daguin juge-com-

missaire, et M. Richard Grison, passage 
Saulnier, n. 9, syndic provisoire (N° 687 
du «r.). 

Du sieur LIPPMANN llsaïe\ mégissier, 
demeurant à Paris, rue Geoffroy Sl-Hi-
laire. 4; nomme M. Deb ssert juge-;om-
nassaire, et M. Eevin, rue de l'Echiquier, 
12, syndic provisoire (N° 688 du gr.). 

KOMirnATlOIVS DE SYNDICS 
Du sieur BERET Uacquesl, enlr. de ma-

çonnerie, passage Saffroy, 9, Ralignolles, 
le 30 septembre, à 10 heurts (N" 584 du 
«»•>; 

Du sieur BARTHÉLÉMY (Narcisse), an-
cien md épicier, nie de Meaux, 94. ci de-
vant La Villellc. a tiielleuient rue de la 
Montagne, M, les Ternes, le 29 septembre, 
à. H heures (N 686 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dam laquetle 
M. le juge-commhsairt doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
cier* présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les liers-porteurs d'effets ou d'endosse-
oients du failli n'étant pas connus sont 
iriés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 
sont invites à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
le créances, accompagnés d'un bordereau 
*ur papier timbré, indicatif des sommes à 
'éclamer, uu. les créanciers : 

ou sieur BERTHAUD, boulanger à 
N'euilly, rue de Sablonville. enire les 
mains de M. Sautton, rue Chabunais, 5, 
.-yndic de la faillite ( N» 595 du gr.); 

Du sieur CAMROURNAC (Josephl, nour-
risseur à Clicby. rue de Paris, 29, entre 
les mains de M. lieaufour, rue du Con-
servatoire, 10, syndic de la faillite (N" 494 
du gr.); 

Du sieur ROTTÉE fils (Eugène-Augus-
te), mécanicien, rue Popincourt, 34, en-
tre les mains de M. Pluzanski, rue Ste-
Anne, n. 22, syndic de la faillite (N° 569 
du gr.) ; 

Du sieur RLONDEAU (Charles-Alfred), 
md d'horlogerie et confections pour da 
mes, rue Montmartre, n. 17, entre les 
mains de M. Pihan de la Forest, rue de 
Lancry, 45, syndic de la faillite (N» 568 
du gr.); 

Du sieur André LEFÈVRE, maître pa-
veur, rue Claude-Villefaux, n. 3, entre les 
mains de M. Chevallier, rue Berlin-Poi-
rée, n. 9, syndic de la faillite IN" 473 du 
gr.); 

De la société HURIAU et WEROUFE, li 
monadiers, boulevard Sébastopol, n. 90 
irive droitei, composée de Jean-Raptisle-
François Léon Wéroufeet Désiré Gabriel 
Wéroufe, entre les mains de M. Monchar-
ville, rue de Provence, 52, syndic de la 
faillite (N- 612 du gr.); 

De la dame VE1LLARD (Elisabeth De-
gand, veuve Lefebvre et femme de Pier-
re), mde de vins , rue du Contrat Social, 
n. 4, entre les mains de M. Reaufour, rue 
du Conservatoire, 10, syndic do la faillite 
IN" 555 du gr.); 

De la D"" MONNOT (Pauline), mde de 
lingeries, rue Taitbout, n. 69, entre les 
mains de M. Pinet, rue do Rivoli, n. 69, 
syndic de la faillite IN" 545 du gr.); 

Du sieur CHAPUY (Biaise), limonadier 
logeur à Courhevoie. route de Be.zons, 25, 
entre les mains de M. Millet, rue Maza-
gran, 3, syndic de la faillite (N« 373 du 
gr-); 

Du sieur QUENTIN-DUBAND fils (Hip-
polyle-Féliï), construcleur mécanicien, 
Grande-Rue, 117, La Chapelle, entre les 
mains de M Sautton. rue Chabanais, 5, 
syndic de la faillite IN" 587 du gr.); 

Du sieur DAUBIN ( Joseph-Cyrille ), 
pharmacien-droguiste, rue St-Denis, 79, 
entre les mains de M. Saultnn, rue Cha-
banais, n. 5, syndic de la faillite (N" 607 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 du 
Code de commerce. Cire procédé d la véri-
fication et à l'edmission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 
Sonr invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, Mil les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur HUSS (Ignace), débitant et 

épicier, rue de l'Ouest, 25, Plaisance, le 30 
septembre, à 10 heures (N° 499 du gr.i; 

Dn sieur NOIRÉ (Jean-Nicolas), teintu-
rier et md de bois des îles, rue du Cha-
ronne, 86, le l" octobre, à 11 heures (N° 
83 du gr.); 

Du sleur^GUILMAlN (Jean-Pierre), md 
de vins, rue Guizarde, 4, le 30 septembre, 
à 10 heurts (N° 426 du gr.)-

Du sieur LANOA IFrançois-Marie). fabr. 
d'eaux, gazeuses, boulevard Montparnas-
te, 49, le 30 septembre, à I heure (N» 387 
do gr.); 

Du sieur DAGNAUX lEu .'ène Toussaint), 
restaurateur, rue de l'Anci- une-Comédie. 
8, le 30 septembre, à I heure -N* 505 du 
gr.i; 

Du sieur QUETINEAU aîné ( Pierre-
ISSTe),apç. limonadier a Boulogne. Gde-
Uue. 40. actuellement rue des Pnmvaires. 
». le (,r octobre, à 10 heures (N" 458 du 
gr.). 

Pour être procède, sous la présidence de 
U. le iuge-comrnissaire, aux rérijicution e'. 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

REMISES A HUITAINE. 
De la dame veove BoUIIET (Tbéodosi-

ne Florence, Cauwet, veuve de Alexan-
dre), nég. en soies de porcs et sangliers, 
rue M'ditmoreney, 7„ie29 septembre, à 
I heure. (N° «9444 du gr.l. 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister n lu for-
mation de l'union, et, daus ce cas, donner 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

U ne. sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront tait re-
lever rie la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au gn fie communication du rapport 
des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur BOBREL 
Joseph), boucher à Aubervilliers, rue Ca-
ron, cité de Mars, sont invités à se ren-
dre .le 29 sept., à l heure précise, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, lé débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs 
lonctions et donner leur avis sur l excu-
sabilitédu failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics (N° 18199 
du gr.). 

Messieurs les créanciers eomposant 
l'union de la faillite du sieur DARQU1É 
(Léon), tailleur, rue de Choiseul, n. 21, 
sont invités à se rendre le 29 sept., à 
i heure très précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera reudu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrêler ; 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics £N° 
18648 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur BILLARD, menuisier, rue Mon-
blanc (Vaugirardi peuvent se présenter 
chez M. Lefrançois, syndic, rue de Gram-
mont, 16, pour toucher un dividende de 
5 pour 100, deuxième répartition de l'ac-
tif abandonné (N" 17296 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur HULLOT, négoc. en fruils secs et 
salaisons, rue de la Verrerie, 64, peuvent 
se présenter chez M. Trille, syndic, rue 
Saint Honoré, 217, pour toucher un di-
vidende de 30 pour 400, première réparti-
tion de l'actif abandonné (N° 19773 du 
greffe). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur DEFAIS, crémier restaurateur, 
rue Sainte-Anne, 62, peuvent se présen-
ter chez M. Bégis, syndic, rue de Lom-
bards, 31, pour toucher un dividende de 
13 fr. 89 e. pour 100, unique répartition 
de l'actif abandonné (N° 19448 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. îles créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur LEVIS, anc. maître d'hôtel, ac-
tuellement rue de Bercy-Saint-Jean, 3, 
peuvent se présenter chez M. Lefrançois, 
syndic, rue de Grammonl, 16, pour lou-
cher un divideu le de 54 Ir. 10 c. p. 100, 
unique répartition (N»96du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur PATEY aîné, md de bronzes et 
objets d'art, rue Richelieu, 104, peuvent 
s* présenter chez M. Beaufour, syndic, 
rue du Conservatoire, 10, pour loucher 

un dividende de I fr. 12 c. pcuiriiti 
que réparation |N° 19358 (lu gr.i, 

MM. les créanciers vérifiés el 
du sieur PICARD, coinmisiionnii. 
bois, ruedes V<-ilus,64iLaVillrtl8 il 
vent se pré„enler chez si. phlUii,j 
syndic, rue Sainle-Aiine. 22, pour» 
un dividende de 9 fr 60 c. pourioi 
que réparlitiun iN» 18203 du p). ' 

ASSEMBLEES 1)1' 24 SEPTEMBRE!» 

DIX HEURES : Marlin FaiTard, mi 
Schneider, id. — Bernard, omiit 
Calial aîné, id. — Judiee, rlôt.-liiil 
id —Gauthier, conc—Renauli,ii-W 
ransy dite femme Diiflul.iil.-lKiiJ 
pigua, aflirm. après union.- toîii| 
et O. id. — Hervé, red-l. déconfit 
Lcjeune. id. 

ONZE HEURES: Société Dolheau,ont 
—Abit lils, clôt.—Augier, ilr 
conc—Voisin, rem. à huit. 

UNE HEURE : Delaue, ouvrit-ton» 
Debos, id.—Iienain. id.—HardelM 
me. id.—Bellenger, clôt. - Renanl," 
—Jaeek et Pelil, educ—Vanliw 
C", id.—Ginel. id. - Lebrelim, 
huit.—Durey. M.—Julien. allinii.i(ii 
union.—Garraud etC", reild, de tuf. 
—Laligant Tbiard, id. 

VENTES MMRIUËiifiS. 

VENTES PAR AUTORITE DE ICSTH1 

Le 24 septembre. 
En l'hôtel des Cimiuiissiirei-Pn»t 

rue Rossini, 6, 
Consistant en : ^ 

6612— Raroinètre pendule, tM« 
labiés, chaises fauteuils, elK 

6613— Bureati, bibliothèque. lOBiolm», 
canapé, rideaux gravures, etc. 

6614— Tables en acajou, chaises, étaiera 
bureau, commodes, gravures,*-

* Rue du Faubourg-Saint-Anto»», 
6615— 20 consoles en bois sciil|ileel« 

100 chaises, 5 bibliothèques, elc. 
Rue de Charenton, M. 

6616— Billard, tables, comptoir, s1™* 
chaises, et autres objels. , „ 

AMontreùil-sous-llois, rue fin «' » ;■,: 
6617— Bureau, casier, fcfwl.'T* 

tables, poêle, voitures, bascule,eic. 
Le 25 septembre-

En l'hôtel des Commissaires-W-f""' 
rue Rossini, t.- . jer8 

6618— Meubles, voilure d.i W'^ 
tombereau, 150 mèl. de mocl »ilti 6613-Rureau, table, chaises, dd" 
d'autres ustensiles. , ... e| « 

6620- Armoire, commode, ni»1. 
1res objets mobiliers., . 

6621- Meubles de magasin, man 
et antres ustensiles. 

6622- Bùreau, pendule, ""-"fa 
casier, 7 machines à coudre.ci ^ 

6623- Piano, bureau, coinpt»"' 
carabines, pistolets, etc. 

6624- Bureau^ casier,, canape,^ g 
662, 

;4—oui eau, — *. , il p.t'1' 
able, guéridon, tapis, [d 
15-Comploir, série de ie f' iï5—OOmpiOir, ■: . 

pièces, tables, tabourets, 
Bue Grégoire-de-Tour.» 

6626-Tables. bureaux, armoir». 
«S 

126—failles, Dlireaux, »■■- . 
charrette, lot de carreaux, w 

Rue Pascal ^'f SM 
6627- Bccs à gaz, billard, te»« 

banquettes, et autres oh us. 4 RuedeBuci, 3 $ 
6628- Bureau, &ute%,Jffik 

chaises, fourneau, M. .. 
Boulevard Sébastoi'O'-^jU*! 

6629- Bureau, ™mp\oM, ' 
de chapeaux de pailb. 1 smst^ 
Rue Notre-Dame-Bonae-Wj ^ 

«630-Tables, chaise», ^/^jelA 
sites de traiteur, et autres^ 

Rue Turbigo, ■ A* 
6631- Bureau tables

 ;;
omP'f'

P 

chaises, et autres iistÇ"s'le53. 
Rue Saint-Law'e'i 

6632- Forges, soufflets, «WBLJ 
établis, bascules, échelles, 

Rue de Laborçr.^J 
6633- Machine à vapeui, 8 t£*r> 

primer, 10,000 kdog. de 
r „ . „n„„ lanip.-. ,î..^,vlO^, Rue de Longcbanip • 

6635-8 roues neuves -y" "
nC

lifS. 
90 de haut, un lot de P» ' )|t k Rue Mémlmonlan - ^ 

6635-Tables. buffet 
glace, commode, ri .eau , 

Rue Saint-penis.^ « 
6636- Appareils à g«,JSs3j «* 

glaces, tables Vn^^uièr*-^ K Place publique d A»
 JUI 6637- Tables. chaise . »»' 

En l'hôtel des Cjggg'f ^ 
ruetd fes buffet 6638- Gravures. 

glaces, et^vers^obj^ 

L'un des gérant^,,. 

Bsu*§iatré à Paris, le Septembre 1862, & 
IMPfUMSfdB m k. GUYOT, RDB NEUVE-DES-MITHURIMS, 11, 

Gert-i*è l'assrtiai MU* 1« V 
P«ur légalisation de la signi' i A. 

Le aaira du 9« wrondisf**"1' 


